
1. Comment lire ce document

Memo Bank tient à présenter des documents juridiques clairs à ses clients. Nous faisons tout notre

possible pour simplifier au maximum la lecture des contrats que vous signez. Si une partie de ce texte

vous semble complexe à comprendre, n’hésitez pas à nous contacter.

Les termes que nous avons jugés essentiels commencent par une majuscule (par exemple : Compte)

et sont définis dans le glossaire figurant ci-après. Nous vous invitons aussi à compléter votre lecture

par notre aide en ligne.

2. La convention de services

La convention de services est constituée de trois documents :

les Conditions générales et leurs annexes (le document que vous lisez à présent) ;

les Conditions particulières ;

les Conditions tarifaires.

La convention de services sera dénommée la « Convention » dans ce document, pour simplifier votre

lecture.

La Convention est établie entre « vous », la personne morale identifiée dans les Conditions

particulières, et « nous », Memo Bank, société anonyme à directoire et conseil de surveillance au

capital de 13 084 327,35 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le

n°829 226 760, ayant son siège social 50 avenue des Champs-Élysées, 75008 Paris, France.

Memo Bank a un agrément d’établissement de crédit et est contrôlée par l’Autorité de Contrôle

Prudentiel et de Résolution (ACPR) située au 4 place de Budapest 75436 Paris Cedex 09.

Cette Convention est conclue pour une durée indéterminée.

Nous pouvons modifier cette Convention, y compris les Conditions tarifaires, à tout moment.

CONVENTION DE SERVICES

Conditions générales
Dernière mise à jour le 21 mai 2025

–

–

–
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La plupart des modifications servent à clarifier certains points ou à les compléter. En cas de

modification importante de la Convention, vous serez informé par email.

Si vous refusez ces modifications, vous pouvez alors résilier la Convention dans les conditions du 

point 19, “Résiliation”. À défaut de réaction de votre part dans un délai d’un mois, nous considérerons

que vous les avez acceptées.

Certaines dispositions législatives ou réglementaires peuvent nous obliger à modifier la Convention.

Les Conditions générales et les Conditions tarifaires mises à jour restent quoi qu’il en soit disponibles

en ligne à l’adresse suivante : https://memo.bank/convention.

3. Comment communiquer ensemble

Nous communiquons par défaut en français. Vous pouvez nous joindre :

par courrier électronique à l’adresse contact@memo.bank ;

par voie postale à l’adresse suivante : Memo Bank, 50 avenue des Champs-Élysées, 75008 Paris,

France.

Nous mettons à votre disposition des traductions de la convention de services en anglais. Elles sont

fournies à titre informatif uniquement. En cas de divergence d’interprétation ou de litige concernant la

validité ou l’exécution de l’une quelconque des clauses de la convention, seule la version française fera

foi.

4. Définitions

Accepteurs Personnes physiques ou morales auprès desquelles sont effectués

des paiements par Carte.

API Interface de programmation d’application (Application

Programming Interface) qui permet à deux systèmes

informatiques de communiquer et d’échanger des données entre

eux.

API Open Banking API permettant aux établissements tiers autorisés d’accéder aux

données bancaires et d’initier des paiements, conformément à la

directive (UE) n°2015/2366, dite « DSP2 ».

API Premium API qui vous permet d’accéder à des données et documents

stockés sur votre Espace de travail ainsi que d’effectuer des

opérations en connectant votre propre infrastructure informatique

à votre Espace de travail.

Authentification Forte Procédure par laquelle un Utilisateur confirme son identité, à

travers la saisie de ses identifiants, mot de passe, et d’une action

à réaliser via son téléphone mobile personnel.

Authentification Simple Procédure par laquelle un Utilisateur confirme son identité, à

travers la saisie de ses identifiants et mot de passe.

–

–
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Bénéficiaire Personne physique ou morale qui est destinataire d’une Opération

de paiement.

Carte Carte de paiement Visa dématérialisée (Carte virtuelle) ou

physique (Carte physique) rattachée à votre Compte.

Compte Compte bancaire ouvert à votre nom dans nos livres.

Compte Booster Compte qui fait l’objet d’une rémunération spécifique

conformément aux Conditions tarifaires.

Compte spécial Compte qui obéit à des exigences réglementaires spécifiques tel

qu’un compte d’affectation spécial ou un compte de

cantonnement. Un Compte spécial doit faire l’objet d’un contrat

séparé.

Compte principal Premier compte bancaire ouvert à votre nom dans nos livres.

Compte à terme Compte sur lequel est déposé un dépôt unique qui produit des

intérêts à condition qu’il reste bloqué pendant une durée

déterminée.

Conditions d’utilisation Annexe à la Convention qui décrit les conditions d’utilisation des

Cartes physiques et Cartes virtuelles Visa.

Conditions particulières Contrat que vous signez aux termes duquel vous acceptez

l’application de l’ensemble des termes de la Convention et qui

peut, le cas échéant, déroger aux Conditions générales.

Conditions tarifaires Document qui détaille l’ensemble des frais applicables à l’utilisation

de nos services. Les Conditions tarifaires sont celles dont nous

sommes spécifiquement convenus dans les Conditions

particulières ou, en l’absence d’accord spécifique, celles affichées

sur notre site internet (disponibles à cette adresse : https://

memo.bank/convention).

Convention Ensemble contractuel formé par les présentes Conditions

générales (annexes incluses), les Conditions particulières et les

Conditions tarifaires.

Date de valeur Date à partir de laquelle une Opération de paiement (comme un

virement ou un prélèvement) impacte réellement le solde du

compte. Elle peut être différente de la Date d’exécution.

Date de comptabilisation Date à laquelle une opération bancaire est enregistrée dans le

système bancaire. C’est à partir de cette date que les intérêts sur

le compte sont calculés.

Date d’exécution Date à laquelle un Ordre de paiement est effectivement traité. Le

montant de l’opération est alors débité du compte.

Découvert non autorisé Position débitrice d’un Compte non prévue par une convention de

découvert.
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Démarchage bancaire Toute prise de contact non sollicitée, par quelque moyen que ce

soit, avec une personne physique ou une personne morale

déterminée, en vue d’obtenir, de sa part, un accord notamment sur

la fourniture d’un service de paiement au sens des articles L. 341-1

et suivants du code monétaire et financier, sauf dérogations

légales.

Données de sécurité

personnalisées 

Données personnalisées propres à chaque Utilisateur et utilisées à

des fins d’Authentification Forte ou d’Authentification Simple.

EBICS EBICS (Electronic Banking Internet Communication Standard) est

un protocole d’échange sécurisé entre les institutions financières

et leurs clients. Ce protocole se décline en deux variantes :

EBICS-T, nécessitant une confirmation des Ordres ;

EBICS-TS dans laquelle les Ordres incluent une signature

électronique suffisante pour leur validation.

Espace de travail Interface en ligne dédiée à une personne morale, à laquelle

chaque Utilisateur authentifié a accès.

Espace SEPA L’espace unique de paiement en euros, en anglais Single Euro

Payments Area (SEPA), est un espace de paiement unifié mis en

place par les banques de plusieurs pays européens pour faciliter

les opérations en euros. Cet espace est composé d’une trentaine

de pays qui ne font pas tous partie de la zone euro.

€STR L’€STR ou Euro short term rate (taux à court terme de l’euro)

reflète les coûts de financement à un jour non garantis en euros

des banques situées dans la zone euro. Il est publié sur le site

Internet de la Banque Centrale Européenne, via sa plateforme de

diffusion d’informations sur le marché (MID) ainsi que sur le portail

de données de la Banque Centrale Européenne. Cette publication

a lieu chaque Jour ouvrable TARGET 2 à 08h00 CET en fonction

des transactions réalisées et réglées lors du précédent Jour

ouvrable TARGET 2 (la date de déclaration « T ») avec une

échéance à T+1.

Euribor L’Euribor ou Euro InterBank Offered Rate est un taux de référence

du marché monétaire de l’euro, administré par l’European Money

Markets Institute, calculé pour cinq échéances : une semaine, un

mois, trois mois, six mois et douze mois. Il mesure le taux d’intérêt

moyen auquel les établissements financiers se prêtent de l’argent

sur le marché interbancaire de la zone euro. Il est publié chaque

Jour ouvrable TARGET 2 à 11h00 CET par l’European Money

Markets Institute.

Eurosystème Autorité monétaire de la zone euro qui regroupe la Banque

Centrale Européenne et les banques centrales nationales des

États membres de l’Union européenne qui ont adopté l’euro.

IBAN L’IBAN (International Bank Account Number) est l’identifiant

international d’un compte bancaire.

–

–
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IBAN virtuel Identifiant bancaire lié à un compte principal, utilisé pour effectuer

des Opérations de paiement au débit ou au crédit de vos Comptes

en masquant l’IBAN principal aux yeux de votre destinataire.

Jour ouvrable Jour (autre qu’un samedi, un dimanche ou un jour férié) au cours

duquel le Prestataire de services de paiement du payeur ou celui

du bénéficiaire exerce une activité permettant d’exécuter des

Opérations de paiement sous réserve de l’ouverture du système

de paiement TARGET 2.

Jour ouvré Jour calendaire correspondant aux horaires d’ouverture du service

client tel qu’indiqué sur le Site ou tout autre support.

Mandat de prélèvement

Core ou Mandat de

prélèvement B2B 

Un mandat de prélèvement SEPA est un mandat donné par un

Payeur au Bénéficiaire et qui permet à ce dernier de réaliser des

opérations de débit en euros sur les comptes du Payeur dans tous

les pays au sein de l’Espace SEPA. Il s’agit d’un moyen de paiement

utilisable pour se faire payer des factures récurrentes ou

ponctuelles par un débiteur. Il existe deux types de mandats de

prélèvement SDD :

le Mandat de prélèvement Core : il s’applique à tous types de

débiteurs (particuliers comme entreprises) ;

le Mandat de prélèvement B2B ou interentreprises : il est utilisé

exclusivement entre entreprises et ne s’applique ni aux

particuliers, ni aux auto-entrepreneurs.

Opération de paiement Une des opérations de paiement que nous proposons, détaillées

au point 7, “Opérations de paiement”.

Ordre de paiement Instruction transmise a) par le Payeur, qui donne une instruction

de paiement à son Prestataire de services de paiement (Ordre de

paiement par Virement ou Ordre de paiement par Carte) ; b) par le 

Bénéficiaire, qui donne une instruction de paiement au Prestataire

de services de paiement du Payeur, fondé sur le consentement

donné par le Payeur au Bénéficiaire et, le cas échéant, par

l’intermédiaire de son propre Prestataire de services de paiement

(Ordre de paiement par prélèvement).

Payeur Personne physique ou morale qui donne ou autorise un Ordre de

paiement.

Porteur Toute personne qui utilise une Carte qui lui est personnelle, qu’il

s’agisse du Représentant ou d’un Utilisateur.

Prestataire de service

d’initiation de paiement 

Prestataire de services, agréé par une autorité établie dans un

État membre de l’Union Européenne ou dans un État membre de

l’Espace Économique Européen, qui fournit un service consistant à

initier un Ordre de paiement à la demande d’un Utilisateur au débit

d’un Compte.

–

–

Convention de services — Conditions générales Page 5 sur 58



Prestataire de service

d’information sur les

comptes 

Prestataire de services, agréé par une autorité établie dans un

État membre de l’Union Européenne ou dans un État membre de

l’Espace Économique Européen, qui fournit un service,

communément appelé « agrégation de comptes », qui consiste à

fournir des informations consolidées concernant un ou plusieurs

comptes détenus par le Titulaire auprès d’un ou plusieurs

Prestataires de services de paiement.

Prestataire de services

de paiement 

Établissement de crédit, de monnaie électronique ou de paiement

agréé par une autorité établie dans un État membre de l’Union

Européenne, dans un État membre de l’Espace Économique

Européen ou dans un pays tiers imposant des obligations

équivalentes en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux

et le financement du terrorisme.

Procuration Pouvoir donné à une autre personne d’agir en votre nom.

Profil Ensemble des données associées à un Utilisateur.

Représentant Personne physique habilitée à représenter le Titulaire qui signe les

Conditions particulières de la Convention en son nom et pour son

compte.

Services Services que nous vous apportons en vertu de cette Convention.

Site Site internet accessible à l’adresse https://memo.bank.

SWIFT SWIFT (Society for Worldwide Interbank Financial

Telecommunication) est un réseau international sécurisé

permettant aux institutions financières d’échanger des messages

financiers standardisés, facilitant les paiements internationaux.

Target 2 Système de paiement appartenant à l’Eurosystème, qui en assure

le fonctionnement. Il s’agit de la principale plateforme européenne

de traitement des paiements de montant élevé, utilisée à la fois

par les banques centrales et les banques commerciales pour

exécuter les paiements en euros en temps réel.

Titulaire Personne morale (société) au nom de laquelle les Comptes sont

ouverts.

Utilisateur Représentant et toute personne ayant reçu une Procuration pour

utiliser un Espace de travail.

Virement Opération de paiement ordonnée par un Payeur, qui donne l’ordre

de transfert de fonds à son Prestataire de services de paiement

en faveur d’un Bénéficiaire.

Virement permanent Virement automatique et récurrent, effectué à intervalles réguliers

sur une période donnée.
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Virement international Type de Virement qui transite par le réseau SWIFT. Il est

principalement utilisé lorsque :

le Prestataire de services de paiement du Payeur ou celui du

Bénéficiaire est situé en dehors de l’Espace SEPA ;

le Virement est libellé dans une autre devise que l’euro. À la

différence d’un Virement SEPA, un Virement international

donne lieu au règlement d’une commission conformément aux

Conditions tarifaires. Lorsqu’il est effectué au crédit de votre

Compte, il est crédité au plus tard le quatrième Jour ouvrable

suivant le jour de réception de l’Ordre de paiement par

Virement.

Virement SEPA Type de Virement utilisé lorsque les Prestataire de services de

paiement du Payeur et du Bénéficiaire sont tous les deux situés

dans l’Espace SEPA.

Virement SEPA

instantané 

Officiellement appelé « SEPA Instant », « Instant payment » ou

« SCT Inst », il s’agit d’un type de Virement qui, d’après le Conseil

européen des paiements (European Payments Council), doit être

crédité dans un délai cible de moins de 10 secondes à compter de

la réception, par le Prestataire de services de paiement du

Bénéficiaire, de l’Ordre de paiement par Virement.

Virement SEPA standard Officiellement désigné sous la terminologie « SEPA Credit

Transfer » ou « SCT », le Virement standard est un type de

Virement dont le montant est crédité au plus tard le Jour ouvrable

suivant le jour de réception par le Prestataire de services de

paiement du Bénéficiaire de l’Ordre de paiement par Virement. Il

peut être soit un Virement immédiat, soit un Virement programmé.

5. Accès à nos Services

5.1. Nos Services

Nous fournissons, en contrepartie des frais et commissions figurant dans les Conditions tarifaires, les

Services suivants :

la tenue de Comptes ;

l’exécution d’Opérations de paiement, détaillés dans l’article point 7, “Opérations de paiement”.

Vos Comptes et les Opérations de paiement utilisent uniquement la monnaie euro (code : EUR).

Nous vous fournissons ces Services une fois que tous les documents nécessaires à votre entrée en

relation ont été reçus et validés par Memo Bank. Des Services supplémentaires à ceux listés ci-dessus

peuvent être fournis par Memo Bank : pour plus de clarté, ils font l’objet de contrats séparés.

–

–

–

–
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5.2. Vos Comptes

Le solde de chacun de vos Comptes doit à tout moment être positif ou égal à zéro. Il vous appartient

dès lors de maintenir un solde suffisant pour assurer la bonne exécution des Opérations de paiement.

Pour cette même raison, nous refusons d’exécuter toute Opération de paiement qui aurait pour

conséquence de rendre le solde d’un de vos Comptes négatif.

Nous mettons à votre disposition les relevés de compte dans votre Espace de travail chaque mois ou

toute autre périodicité fixée dans les Conditions particulières. Chaque relevé retrace les opérations

effectuées sur un Compte, qui sont inscrites dans l’ordre où elles nous sont effectivement présentées.

Vous devez vérifier dès réception l’exactitude des mentions portées sur les relevés de compte.

Vous pouvez également envoyer vos relevés de compte au format MT940 via le réseau SWIFT. La

configuration de l’envoi des relevés de compte sous ce format relève de votre responsabilité. Il vous

appartient donc de veiller à renseigner correctement le Bank Identifer Code ou BIC du destinataire de

ces relevés.

En cas de solde débiteur non autorisé sur un Compte, nous vous facturons les intérêts au taux

appliqué au découvert non autorisé, conformément à nos Conditions tarifaires en vigueur. Nous

portons à votre attention que les intérêts dus pour une année entière produiront eux-mêmes des

intérêts (application de l’article 1343-2 du Code civil). La somme de ces intérêts peut être réclamée à

tout instant et ils doivent être payés intégralement.

5.3. Rémunération de vos dépôts

Le solde créditeur de certains de vos Comptes, tels que le Compte Booster, les Comptes à termes ou

les Comptes spéciaux, peut donner lieu à rémunération, à un taux d’intérêt créditeur et selon les

modalités fixés dans les Conditions tarifaires qui vous sont applicables.

Le taux de rémunération est un taux annuel, sur la base d’une année de 360 jours, calculé

quotidiennement en prenant en compte :

le solde créditeur le plus bas enregistré au cours d’une même journée sur le Compte :

le dernier taux de l’€STR publié par la Banque Centrale Européenne.

La rémunération de vos Comptes courants vous est versée une fois par mois sur votre Compte

principal.

La rémunération du Compte Booster vous est versée une fois par mois sur le Compte Booster.

Les intérêts sont soumis aux charges sociales et à la fiscalité applicables pour ce type de produits.

En cas d’indisponibilité ou de disparition de l’€STR, nous utiliserons l’index de substitution retenu par

les autorités compétentes (ou toute entité désignée par les autorités compétentes).

A défaut d’index de substitution, nous utiliserons l’Euribor 3 mois.

La rémunération de vos dépôts peut être modifiée unilatéralement à tout moment, notamment en cas

de baisse des taux directeurs de la Banque centrale européenne, d’évolution réglementaire, ou pour

des motifs spécifiques liés à notre relation et à la gestion de notre bilan. Les éventuelles modifications

seront disponibles sur notre site d’aide et dans votre Espace de travail.

–

–
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5.4. Votre Compte Booster

5.4.1. Ouverture du Compte Booster

L’ouverture d’un Compte Booster est gratuite dès lors que vous disposez d’ores et déjà d’un Compte.

Vous pouvez ouvrir un seul Compte Booster en vous rendant dans l’Espace de travail.

5.4.2. Fonctionnement du Compte Booster

Aucune Opération de paiement par Carte ou par prélèvement ne peut être effectuée au débit du

Compte Booster.

5.5. Vos Comptes à terme

5.5.1. Ouverture d’un Compte à terme

L’ouverture d’un Compte à terme est gratuite dès lors que vous disposez d’ores et déjà d’un Compte.

Vous pouvez ouvrir un ou plusieurs Comptes à terme en vous rendant dans l’Espace de travail où vous

pourrez choisir la somme que vous souhaitez verser sur chaque Compte à terme, ainsi que sa durée.

Vous serez alors invité à signer électroniquement un contrat rappelant les caractéristiques du Compte

à terme.

Dans la mesure où les conditions de marché sont susceptibles d’évoluer, vous disposez d’un délai de

24 heures pour signer ce contrat et valider les conditions de rémunération de votre Compte à terme.

La signature de ce contrat entraîne automatiquement le versement du montant que vous aurez choisi

sur le Compte à terme.

Nous attirons votre attention sur le fait que :

le montant minimum pouvant être déposé sur un Compte à terme est de 5000 euros ; si le solde

créditeur de votre Compte n’est pas suffisant pour effectuer un versement de ce montant sur un

Compte à terme, l’ouverture de ce dernier ne sera pas possible ;

le montant cumulé maximum pouvant être versé sur l’ensemble des Comptes à terme que vous

pourriez ouvrir est de 10 millions d’euros ; tout versement au-delà de ce montant doit faire l’objet

d’un accord exprès de notre part ;

un seul versement peut être effectué par Compte à terme : si vous souhaitez effectuer un

versement supplémentaire, vous devez ouvrir un deuxième Compte à terme et ainsi de suite.

5.5.2. Rémunération du Compte à terme

La rémunération applicable à un Compte à terme varie en fonction de la durée pendant laquelle vous

bloquez les sommes déposées. Elle est précisée dans l’Espace de travail.

Cette rémunération est progressive et augmente à l’issue :

d’un délai de trois mois à compter de l’ouverture de votre Compte à terme ;

d’un délai de six mois à compter de l’ouverture de votre Compte à terme ;

de la première année, puis des années suivantes.

–

–

–

–

–

–
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En fonction de la durée pendant laquelle vous bloquez les fonds sur un Compte à terme, les intérêts

produits par les sommes déposées sont automatiquement versés sur le Compte de votre choix, une

première fois à l’issue d’un délai de trois mois, une deuxième fois à l’issue d’un délai de six mois, une

troisième fois à l’issue d’un délai d’un an, puis tous les ans.

5.5.3. Arrivée à échéance du Compte à terme

À l’issue de la durée que vous aurez choisie lors de son ouverture, les sommes inscrites sur le Compte

à terme ainsi que les intérêts vous restant dus seront automatiquement transférés sur votre Compte.

5.5.4. Retrait anticipé des sommes déposées sur le Compte à terme

Vous pouvez retirer tout ou partie des sommes inscrites sur le Compte à terme avant l’expiration de la

durée que vous avez choisie lors de son ouverture, sous réserve d’observer un préavis de 32 jours.

Dans ce cas, les intérêts produits par la somme que vous aurez retirée seront calculés en fonction de

la durée effective pendant laquelle elle a été déposée sur le Compte à terme.

En cas de retrait partiel, ces intérêts seront automatiquement versés sur votre Compte à la fin de la

période en cours. Par exemple, si vous retirez les sommes inscrites sur le Compte à terme quatre mois

après son ouverture, les intérêts vous seront versés à l’issue du sixième mois.

5.6. Utilisateurs - Procuration

Lors de l’ouverture du Compte principal, seul le Représentant peut accéder à l’Espace de travail et

utiliser les Services. Le Représentant peut cependant donner Procuration à un ou plusieurs

Utilisateurs pour accéder à l’Espace de travail et y effectuer des actions en votre nom et sous votre

responsabilité.

Les droits définis par le Représentant pour chaque Utilisateur définissent et limitent les actions

permises par l’Utilisateur au sein de l’Espace de travail. En fonction des droits donnés par le

Représentant à l’Utilisateur, l’Utilisateur peut lui-même donner Procuration à d’autres Utilisateurs pour

accéder à l’Espace de travail et y effectuer des actions en votre nom et sous votre responsabilité.

Les opérations initiées par les Utilisateurs sur les Comptes vous engagent comme si vous les aviez

vous-mêmes effectuées.

La Procuration doit être établie par le Représentant ou un Utilisateur habilité au sein de l’Espace de

travail, où sont précisées les étapes à suivre. Nous avons le droit de ne pas agréer un Utilisateur ou de

le révoquer à tout moment.

Tout Utilisateur peut à tout moment révoquer une Procuration qu’il a donné, directement ou

indirectement, dans l’Espace de travail.

5.7. Utilisateurs - Téléphone mobile

Chaque Utilisateur doit détenir un téléphone mobile équipé du système d’exploitation iOS (version 12

ou plus) ou Android (version 6 ou plus).

Convention de services — Conditions générales Page 10 sur 58



5.8. Données de sécurité personnalisées

Tout Utilisateur reçoit des Données de sécurité personnalisées qui lui sont propres, et qui permettent

d’accéder à l’Espace de travail, par le biais d’une procédure d’Authentification Forte ou

d’Authentification Simple, selon les cas.

Vous vous engagez à faire le nécessaire pour que chaque Utilisateur préserve la confidentialité et la

sécurité des Données de sécurité personnalisées qui lui ont été attribuées.

En tout état de cause, vous demeurez responsable des conséquences de la divulgation des Données

de sécurité personnalisées et leur utilisation par des tiers, par exemple par un Prestataire de service

d’initiation de paiement ou un Prestataire de service d’information sur les comptes.

En cas de perte ou de vol des Données de sécurité personnalisées, ou en cas de détournement ou de

toute utilisation non autorisée de l’Espace de travail, vous vous engagez à nous en informer sans délai

par email à l’adresse suivante : contact@memo.bank. Cela nous permet notamment de bloquer

immédiatement l’accès à votre Espace de travail et de traiter les éventuelles contestations

d’Opérations de paiement dans les conditions décrites au point 7.7, “Contestation d’une Opération de

paiement”.

5.9. Espace de travail

Nos Services sont fournis via un Espace de travail, auquel chaque Utilisateur a accès grâce à ses 

Données de sécurité personnalisées.

Afin de garantir la sécurité de vos Comptes, toute Opération de paiement ne peut être initiée, validée

ou refusée au travers de votre Espace de travail qu’en suivant les instructions qui vous sont données.

De même, l’utilisation de toutes les fonctionnalités annexes à la gestion de vos Comptes que nous

mettons à votre disposition, comme par exemple les outils de précomptabilité ou l’extraction des

informations de TVA des reçus et des factures, nécessitent de suivre les instructions qui vous sont

données dans l’Espace de travail.

Nous faisons bien entendu tout notre possible pour assurer une disponibilité maximale de l’Espace de

travail. Cependant, les Services pourront être ponctuellement interrompus pour des raisons d’ordre

technique.

Enfin, en cas d’incident de sécurité ou de présomption d’une utilisation non autorisée ou frauduleuse

de votre Espace de travail, y compris par l’intermédiaire d’un Prestataire de service d’information sur

les comptes ou d’un Prestataire de service d’initiation de paiement, nous avons la faculté d’en bloquer

l’accès. Dans ce cas vous serez informé dans les meilleurs délais et par tout moyen, sauf si la loi ou un

impératif de sécurité nous l’interdit. En fonction de la situation, nous pourrons être amenés à exiger la

réinitialisation des Données de sécurité personnalisées des Utilisateurs avant de débloquer l’accès à

l’Espace de travail.
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6. Communication et mise à jour de vos données

Pendant toute la durée de la Convention, vous vous engagez à :

nous informer sans délai de tout changement qui interviendrait dans les informations vous

concernant, fournies lors de l’entrée en relation ou ultérieurement ; vous présenterez des pièces

justificatives que nous vérifierons et qui concerneraient en particulier :

tout changement d’adresse, de numéro de téléphone et d’adresse électronique ;

toute modification statutaire, changement de dirigeant social, modification dans la répartition

du capital social entre les associés ou actionnaires, capitaux propres devenus inférieurs à la

moitié du capital social du fait des pertes ;

toute modification, perte, retrait, suspension ou non-renouvellement d’une autorisation, d’un

agrément, d’une licence, d’une inscription à un registre professionnel, d’une garantie financière,

d’une caution réglementée ou de toute autre assurance obligatoire, nécessaires à l’exercice de

votre activité ;

toute décision de fusion, scission, absorption, dissolution ou liquidation ;

toute déclaration de cessation de paiements ou prononcé d’un jugement d’ouverture d’une

procédure collective ;

utiliser exclusivement l’Espace de travail pour désigner, modifier ou révoquer le Représentant ou

tout Utilisateur. Aucun autre moyen pour désigner, modifier ou révoquer un Utilisateur ne pourra

être accepté ;

nous fournir chaque année, dès que possible et dans les 6 mois suivant la clôture de chaque

exercice social, vos états financiers (bilan, comptes de résultats et annexes) et, le cas échéant, les

rapports de votre commissaire aux comptes ;

nous communiquer, en cas de demande expresse de notre part, tous documents et informations

sur votre situation économique, comptable et financière ; à ce titre, il vous appartient notamment

de nous fournir tout document requis par les réglementations issues des conventions

internationales conclues entre la France et les États de l’Organisation de coopération et de

développement économique (OCDE) ainsi qu’avec les États-Unis dans le cadre de la lutte contre la

fraude et l’évasion fiscale ; ces réglementations dites “CRS” (Common Reporting Standard) et

“FATCA” (Foreign Account Tax Compliance Act) imposent aux banques de fournir aux

administrations fiscales des informations relatives aux actifs financiers détenus par leurs clients à

l’étranger ; ainsi, vous devez remplir et nous communiquer, à chaque fois que nous vous les

adresserons, des formulaires dits “d’autocertification” permettant d’attester de votre résidence

fiscale et comportant, selon les cas, des informations sur vos bénéficiaires effectifs ;

nous informer de tout changement de nature à modifier votre situation fiscale ou, le cas échéant,

celle de vos bénéficiaires effectifs, étant observé que, dans une telle hypothèse, il vous

appartiendra de remplir un nouveau formulaire d’autocertification ;

nous informer sans délai de tout évènement (quelle que soit sa nature, cause ou origine, y compris

toute procédure judiciaire, arbitrale ou administrative intentée à votre encontre) affectant

immédiatement ou à terme et de façon significative et défavorable a) votre situation financière ou

juridique ou votre patrimoine ou votre activité ou b) votre capacité à satisfaire vos obligations de

paiement.

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–
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7. Opérations de paiement

Nous traitons plusieurs types d’Opérations de paiement. Ces Opérations de paiement sont initiées par

des Ordres de paiement, externes ou internes.

Vous vous engagez à nous communiquer dans les meilleurs délais toutes les informations qui nous

sont nécessaires pour contrôler les Opérations de paiement enregistrées ou à venir. Ces informations

peuvent concerner, entre autres, la nature, la destination et la provenance de ces Opérations de

paiement. Ces contrôles sont nécessaires pour lutter contre le blanchiment des capitaux et le

financement du terrorisme. La conclusion de ces contrôles peut nous amener à ne pas exécuter

l’Opération de paiement en question, voire de résilier la Convention.

7.1. Réception d’Ordres de paiement par Virement venant au crédit

d’un Compte

7.1.1. Délai d’exécution des Virements SEPA standards

Nous réceptionnons les Ordres de paiement par Virement SEPA standard en euros qui vous sont

destinés, puis nous les créditons sur le Compte cible au plus tard le Jour ouvrable suivant le jour de

réception.

Nous pouvons être amenés à rejeter ou différer un Virement à destination d’un de vos Comptes si les

informations obligatoires et réglementaires devant figurer sur l’Ordre de paiement par Virement

transmis par le prestataire de l’émetteur du Virement sont incomplètes ou invalides, ou en raison

d’obligations légales et réglementaires — notamment celles liées à la lutte contre le blanchiment de

capitaux et de financement du terrorisme.

Si le Prestataire de services de paiement du Payeur sollicite l’annulation d’un Virement qui vous était

destiné et qui a été porté au crédit de votre Compte, nous sommes susceptibles, en cas de fraude ou

d’erreur – par exemple si un Virement a été effectué deux fois par le Payeur – de débiter votre Compte

du montant de ce Virement et de renvoyer les fonds au Prestataire de services de paiement du

Payeur.

7.1.2. Délai d’exécution des Virements SEPA instantanés

Sous réserve, d’une part, que l’Ordre de paiement par Virement en euros qui vous est destiné émane

d’un Prestataire de services de paiement qui soit en mesure de l’exécuter et, d’autre part, que le

Payeur ait choisi d’effectuer un Virement SEPA instantané au crédit de votre Compte, nous le créditons

dans un délai cible de dix secondes à compter de la réception de l’Ordre de paiement.

Nous pouvons être amenés à rejeter un Virement SEPA instantané à destination d’un de vos Comptes

si les informations obligatoires et réglementaires devant figurer sur l’Ordre de paiement par Virement

transmis par le prestataire de l’émetteur du Virement sont incomplètes ou invalides, ou en raison

d’obligations légales et réglementaires — notamment celles liées à la lutte contre le blanchiment de

capitaux et de financement du terrorisme.

Si le Prestataire de services de paiement du Payeur sollicite l’annulation d’un Virement SEPA

instantané qui vous était destiné et qui a été porté au crédit de votre Compte, nous sommes

susceptibles, en cas de fraude ou d’erreur, de débiter votre Compte du montant de ce Virement et de

renvoyer les fonds au Prestataire de services de paiement du Payeur.
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7.1.3. Délai d’exécution des Virements internationaux

Nous réceptionnons les Ordres de paiement par Virement international qui vous sont destinés, puis

nous les créditons sur le Compte cible au plus tard dans un délai de quatre Jours ouvrables suivant le

jour de réception.

Nous pouvons être amenés à rejeter ou différer un Virement international à destination d’un de vos

Comptes si les informations obligatoires et réglementaires devant figurer sur l’Ordre de paiement par

Virement transmis par le prestataire de l’émetteur du Virement sont incomplètes ou invalides, ou en

raison d’obligations légales et réglementaires — notamment celles liées à la lutte contre le

blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme.

7.2. Émission de prélèvements venant au crédit d’un Compte

7.2.1. Mise en place d’un Mandat de prélèvement Core ou B2B

Afin de mettre en place un prélèvement sur le compte d’un de vos débiteurs, vous devez :

1. Disposer d’un Identifiant Créancier SEPA (ICS) :

Si vous possédez déjà un tel identifiant, il vous appartient de nous le communiquer. En outre, d’après

la réglementation, vous ne pouvez disposer que d’un seul ICS pour tous vos prélèvements sortants au

sein de l’Espace SEPA.

Si vous ne possédez pas d’ICS, vous pouvez nous demander d’en solliciter un pour votre compte

auprès de la Banque de France. Ce service vous sera alors facturé conformément aux Conditions

tarifaires en vigueur.

Nous attirons votre attention sur le fait que, dans l’hypothèse où la Banque de France indiquerait qu’un

ICS vous a déjà été attribué, elle refusera votre demande et vous devrez néanmoins régler les frais

d’attribution d’un ICS (que la Banque de France nous facture elle-même dans toutes les hypothèses).

2. Établir un Mandat de prélèvement :

Vous trouverez des modèles de Mandat de prélèvement Core et B2B dans l’Espace de travail.

À ce titre, il vous appartient notamment d’indiquer une référence unique de mandat (“RUM”). Il s’agit

d’un code, de 35 caractères maximum, que vous pouvez établir librement et qui permet d’identifier le

mandat utilisé pour chaque prélèvement.

Tout prélèvement sur le compte de votre débiteur suppose également de connaître son IBAN.

Plus généralement, toutes les informations demandées dans le mandat doivent être renseignées.

Si l’une de ces informations était manquante ou erronée, il ne sera pas possible d’effectuer un

prélèvement.

Il vous appartient également de nous informer de tout éventuel changement lié au débiteur, tel qu’un

changement d’adresse ou de raison sociale afin que nous puissions déterminer si le mandat est

susceptible d’être mis à jour.

3. Faire signer le Mandat de prélèvement à votre débiteur

Pour faire signer le Mandat de prélèvement à votre débiteur, vous pouvez, selon votre convenance,

utiliser une solution de signature électronique tierce, qu’elle soit simple, avancée ou qualifiée, ou

utiliser la solution de signature électronique proposée par Memo Bank dans l’Espace de travail.
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En signant le Mandat de prélèvement à l’aide de la solution de signature électronique proposée par

Memo Bank dans l’Espace de travail, votre débiteur et vous-mêmes serez réputés avoir accepté que :

la signature électronique utilisée est un procédé fiable d’authentification qui garantit son lien avec

le Mandat de prélèvement auquel elle s’attache ;

la signature électronique est une preuve du consentement univoque de votre part et de celle de

votre débiteur aux stipulations, obligations, informations, données, faits et éléments contenus

dans ou résultant du mandat de prélèvement ;

en cas de litige, cette signature électronique constituera un moyen de preuve valable et recevable

devant toutes les juridictions et autorités compétentes et vis-à-vis de tout tiers ;

le Mandat de prélèvement signé électroniquement produira les mêmes effets juridiques qu’un

Mandat de prélèvement signé manuscritement.

4. Informer votre débiteur que :

s’il a signé un Mandat de prélèvement B2B, il doit en communiquer une copie à son propre

Prestataire de services de paiement. Sans cette copie, le Prestataire de services de paiement

devra rejeter vos prélèvements ;

il peut vous contacter aux coordonnées que vous lui indiquerez s’il souhaite modifier, révoquer ou

contester un Mandat de prélèvement SEPA existant ;

il peut demander à être remboursé du montant d’un prélèvement Core sans motif quand bien

même celui-ci aurait été valablement autorisé ;

il ne peut pas demander à être remboursé du montant d’un prélèvement B2B qui a été valablement

autorisé.

5. Informer le débiteur du ou des prélèvements à venir :

Sauf si vous êtes convenus d’un délai différent avec votre débiteur, vous devez le notifier au moins 14

jours calendaires avant la date à laquelle le prélèvement sera effectué sur son compte.

Cette notification peut être faite par tout moyen à votre convenance, tel qu’une facture, un échéancier

ou un avis de prélèvement. Elle doit cependant toujours préciser votre ICS, la RUM, de même que le

montant et la date de prélèvement.

6. Nous transmettre un Ordre de paiement par prélèvement avec l’ensemble des informations

relatives au Mandat de prélèvement Core ou Mandat de prélèvement B2B :

Pour émettre un Ordre de paiement par prélèvement, l’Utilisateur doit s’identifier sur son Espace de

travail, suivre les indications et saisir correctement les informations relatives à l’Ordre de paiement par

prélèvement (identité du débiteur, IBAN, date d’exécution, etc.).

Ces informations doivent être correctement saisies, en votre nom et sous votre responsabilité. Il faut

notamment s’assurer que le compte identifié par l’IBAN renseigné a bien pour titulaire le débiteur qui a

signé le Mandat de prélèvement Core ou Mandat de prélèvement B2B. Nous faisons au mieux pour

détecter les erreurs ou les fraudes éventuelles mais n’en sommes pas responsables pour autant.

Un Utilisateur habilité à émettre des Ordres de prélèvement depuis l’Espace de travail peut également

le faire depuis le client EBICS. Ces Ordres de prélèvement seront alors traités conformément aux

informations indiquées dans les fichiers de prélèvement.

Dans tous les cas, les Ordres de prélèvement doivent nous être communiqués 2 Jours Ouvrés avant la

date de présentation du prélèvement.

–

–

–

–

–

–

–

–
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7. Conserver le mandat :

Nous déclinons toute responsabilité relative à la conservation des Mandats de prélèvement qui n’aurait

pas été signé par le biais de la solution proposée dans l’Espace de travail.

Vous devez conserver vos Mandats de prélèvement Core ou B2B pour une durée minimale de 13 mois.

Il s’agit du délai maximum dans lequel votre débiteur peut contester un prélèvement qui aurait été mal

exécuté ou qu’il n’aurait pas autorisé.

Toutefois, nous vous conseillons de conserver le mandat plus longtemps car, à ces 13 mois, s’ajoute

un délai pendant lequel le Prestataire de services de paiement de votre débiteur peut rechercher la

preuve du consentement de celui-ci au prélèvement en question.

Nous attirons également votre attention sur le fait que, conformément à la réglementation, le

Prestataire de services de paiement du débiteur peut demander, à n’importe quel moment, une copie

du Mandat de prélèvement.

8. Gérer tout différend qui vous opposerait à votre débiteur :

Même si, dans certaines hypothèses, nous sommes contraints de restituer des sommes qui ont été

prélevées sur le compte de votre débiteur, nous ne sommes pas responsables des éventuels

différends qui pourraient survenir avec lui quant aux sommes qui vous seraient dues en vertu d’un 

Mandat de prélèvement Core ou Mandat de prélèvement B2B.

Nous vous rappelons à ce titre que, conformément à la réglementation, une éventuelle contestation

d’un prélèvement n’a pas d’incidence sur l’existence de la dette de votre débiteur.

7.2.2. Traitement des prélèvements Core et B2B

Nous envoyons les Ordres de paiement par prélèvement au Prestataire de services de paiement de

votre débiteur au plus tard un Jour ouvrable avant la date convenue du prélèvement.

Il appartient alors au Prestataire de services de paiement d’exécuter l’Ordre de paiement par

prélèvement afin de permettre de créditer votre Compte le jour convenu.

Dans votre Espace de travail, vous pouvez prévoir de relancer des Ordres de paiement par

prélèvement automatiquement si jamais ceux-ci étaient rejetés, ce qui peut être le cas si le solde du

compte de vos débiteurs est insuffisant ou pour les motifs décrits dans notre aide en ligne.

De telles relances ne modifient pas les règles de facturation existantes : tout rejet de prélèvement,

qu’il donne lieu à une relance automatique ou non, est facturé et toute relance décomptée comme une

opération supplémentaire conformément aux Conditions tarifaires.

7.2.3. Suspension, révocation et caducité des prélèvements Core ou B2B

Vous devez nous informer depuis votre Espace de travail si vous souhaitez cesser de prélever votre

débiteur. Dans une telle hypothèse, nous suspendons les Ordres de paiement par prélèvement qui

n’auront pas encore été transmis au Prestataire de services de paiement de votre débiteur.

De même, vous ne pourrez plus effectuer de prélèvements sur le compte de votre débiteur dans

l’hypothèse où celui-ci révoquerait son consentement et mettrait ainsi un terme au Mandat de

prélèvement Core ou Mandat de prélèvement B2B. La révocation du Mandat de prélèvement Core ou

B2B par votre débiteur peut intervenir, au plus tard, un Jour ouvré avant la date de prélèvement.

En outre, un Mandat de prélèvement qui n’a pas été utilisé depuis plus de 36 mois devient

automatiquement caduc.
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7.2.4. Demande de retour d’un prélèvement Core ou B2B valablement autorisé

La réglementation nous oblige à accepter, pour tout prélèvement SEPA, les demandes de retours de

prélèvements présentées par le Prestataire de services de paiement du débiteur, notamment en cas

de provision insuffisante :

dans un délai de trois Jours ouvrés après un règlement effectué sur le fondement d’un

prélèvement B2B ;

dans un délai de cinq Jours ouvrés après un règlement effectué sur le fondement d’un prélèvement

Core.

Dans de telles hypothèses, nous sommes dans l’obligation de restituer la somme prélevée et de

débiter votre compte en conséquence. En outre, conformément aux Conditions tarifaires, des frais

s’appliquent à une telle opération.

7.2.5. Demande de remboursement d’un prélèvement Core valablement

autorisé

Dans un délai de huit semaines - auquel s’ajoutent deux Jours ouvrés de traitement - à compter de la

date d’un prélèvement SDD Core, votre débiteur peut demander le remboursement dudit prélèvement

auprès de son Prestataire de services de paiement.

Dans une telle hypothèse, nous sommes dans l’obligation de restituer la somme prélevée et de débiter

votre compte en conséquence. En outre, conformément aux Conditions tarifaires, des frais

s’appliquent à une telle opération.

7.2.6. Contestation d’un prélèvement Core ou B2B non autorisé ou mal exécuté

Pendant une durée de 13 mois à compter du débit de son compte, votre débiteur peut contester un

prélèvement qui aurait été mal exécuté ou qu’il n’aurait pas autorisé.

A ce titre, vous vous engagez à :

répondre dans un délai maximum de 7 Jours ouvrés à toute demande de notre part à la suite d’une

réclamation formulée par votre débiteur ou son Prestataire de services de paiement et visant à

obtenir la restitution d’un prélèvement ;

nous rembourser toute somme qui serait due au Prestataire de services de paiement de votre

débiteur dans l’hypothèse où nous serions dans l’obligation de faire droit à une demande

d’annulation d’un prélèvement.

7.2.7. Mise en place de garanties

Conformément à la réglementation, en particulier aux règles établies par l’European Payments Council

en matière de prélèvements, - et comme rappelé au point 7.2.5, “Demande de remboursement d’un

prélèvement Core valablement autorisé”, au point 7.2.4, “Demande de retour d’un prélèvement Core ou

B2B valablement autorisé” et au point 7.2.6, “Contestation d’un prélèvement Core ou B2B non autorisé

ou mal exécuté” - il est possible que nous ayons l’obligation de restituer, aux Prestataires de services

de paiement de vos débiteurs, les prélèvements sur les comptes de ces derniers, qu’ils aient été

valablement autorisés ou non, à charge pour vous de nous rembourser ces sommes.

Cependant, plus le nombre et le montant de vos prélèvements, actuels ou prévus, est significatif, plus

nous sommes exposés au risque de devoir restituer des sommes importantes aux Prestataires de

–

–

–

–
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services de paiement de vos débiteurs, quand bien même le solde de vos Comptes serait insuffisant

pour nous rembourser.

De même, plus la proportion de demandes de remboursement, de retour ou d’annulation de

prélèvements formulées par vos débiteurs ou leurs Prestataires de services de paiement est

importante, plus nous sommes exposés à ce risque.

C’est la raison pour laquelle nous fixons un montant maximum de prélèvements pouvant être effectués

sur les comptes de vos débiteurs en fonction de votre profil de risque.

Outre ce plafond, nous sommes susceptibles d’exiger la mise en place de mesures visant à garantir

que vous nous remboursiez les sommes que nous aurions déjà restituées aux Prestataires de services

de paiement de vos débiteurs. Ici encore, en fonction de l’évolution de votre activité et des risques

qu’elle implique, nous pouvons mettre un terme aux mesures existantes ou, au contraire, exiger la mise

en place de mesures complémentaires.

À titre indicatif, selon votre situation, ces mesures peuvent être les suivantes :

si la proportion de demandes de remboursement, de retour ou d’annulation de prélèvements

représente entre 1% et 3% du nombre ou du montant total de prélèvements que vous effectuez,

nous pouvons vous demander de maintenir vos Comptes au-dessus d’un solde créditeur

minimum ; si vous ne maintenez pas le solde créditeur de vos Comptes au-dessus de ce seuil

pendant plus de cinq Jours ouvrés, nous pouvons désactiver l’utilisation de toute fonctionnalité liée

aux prélèvements sortants ;

si la proportion de demandes de remboursement, de retour ou d’annulation de prélèvements

représente entre 3% et 7% du nombre ou du montant total de prélèvements que vous effectuez,

nous pouvons vous demander de mettre en place un gage-espèces, c’est-à-dire de nous remettre

une somme en pleine propriété à titre de garantie, laquelle vous sera restituée si la proportion des

demandes précitées descend sous le seuil de 3% ou si vous cessez d’utiliser les prélèvements

sortants ;

si la proportion de demandes de remboursement, de retour ou d’annulation de prélèvements

dépasse 7% du nombre ou du montant total de prélèvements que vous effectuez, nous sommes

susceptibles de désactiver toute réception d’Ordres de paiement par Virement venant au crédit de

vos Comptes.

7.3. Émission d’Ordres de paiement par Virement venant au débit d’un

Compte

7.3.1. Consentement

Pour émettre un Virement, vous devez nous transmettre un Ordre de paiement par Virement. Pour

cela, l’Utilisateur doit s’identifier sur son Espace de travail et suivre la procédure d’émission de

Virement suivante :

suivre les indications et saisir correctement les informations relatives à l’Ordre de paiement par

Virement (identité du Bénéficiaire, IBAN, date d’exécution, etc.). Ces informations doivent être

correctement saisies, en votre nom et sous votre responsabilité. Il faut notamment s’assurer que le

compte destinataire identifié par l’IBAN renseigné a bien pour titulaire le Bénéficiaire désigné. Nous

faisons au mieux pour détecter les erreurs ou les fraudes éventuelles mais n’en sommes pas

responsables pour autant.

confirmer l’Ordre de paiement par Virement, après confirmation par l’Authentification Simple ou

l’Authentification Forte, selon les cas.

–

–

–

–

–

Convention de services — Conditions générales Page 18 sur 58



Outre la transmission d’Ordres de paiement par Virement depuis l’Espace de travail, nous acceptons

également la transmission d’Ordre de paiement par Virement SEPA par l’intermédiaire d’une connexion

EBICS ou d’un Prestataire de service d’initiation de paiement.

Votre consentement résulte de la confirmation de l’Ordre de paiement par Virement.

7.3.2. Exécution des Virements SEPA instantanés

L’exécution d’un Virement SEPA instantané au débit de votre Compte est proposée par défaut dans

l’Espace de travail, sous réserve que le Prestataire de services de paiement du Bénéficiaire soit en

mesure d’accepter un tel type de Virement.

Une fois l’Ordre de paiement par Virement SEPA instantané valablement transmis, nous créditons le

compte du Prestataire de services de paiement du Bénéficiaire dans un délai cible de dix secondes -

pouvant aller jusqu’à vingt secondes en cas de difficulté technique - à compter de la réception de

l’Ordre de paiement.

En cas de dépassement de ce délai de vingt secondes, l’Ordre de paiement par Virement SEPA

instantané ne sera pas pris en compte et sera automatiquement annulé. Il vous faudra alors

communiquer un nouvel Ordre de paiement.

Un Virement SEPA instantané peut être exécuté n’importe quel jour et à n’importe quelle heure. Il n’a

pas besoin d’être effectué un Jour ouvrable.

Le montant d’un Virement SEPA instantané ne peut pas être supérieur au montant maximum applicable

à vos autres Virements, ni au montant maximum prévu par la réglementation.

Nous pouvons être amenés à refuser l’exécution d’un Ordre de paiement par Virement SEPA instantané

transmis si les informations obligatoires et réglementaires devant figurer sur l’ordre sont incomplètes

ou invalides, ou en raison d’obligations légales et réglementaires - notamment celles liées à la lutte

contre le blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme.

7.3.3. Exécution des Virements SEPA standards

Une fois l’Ordre de paiement par Virement SEPA standard valablement transmis, nous créditons le

compte du Prestataire de services de paiement du Bénéficiaire au plus tard le premier Jour ouvrable

suivant la date de réception de l’Ordre de paiement par Virement. Cette date de réception

correspond :

à la date de validation de l’Ordre de paiement par Virement, pour un Virement immédiat ;

à la date d’exécution renseignée, pour un Virement programmé, sous réserve que le Compte à

débiter dispose d’une provision suffisante et disponible.

Nous pouvons être amenés à refuser ou différer l’exécution d’un Ordre de paiement par Virement SEPA

standard transmis si les informations obligatoires et réglementaires devant figurer sur l’ordre sont

incomplètes ou invalides, ou en raison d’obligations légales et réglementaires - notamment celles liées

à la lutte contre le blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. Dans une telle situation,

à moins que la loi nous l’interdise, nous vous contactons dans les plus brefs délais pour vous indiquer

le motif du refus ou différé d’exécution, et les possibilités d’y remédier.

L’Ordre de paiement par Virement SEPA standard est traité par lot. Nous vous offrons la possibilité de

retirer votre consentement à l’exécution du Virement avant que le lot soit traité. La demande de

révocation de l’Ordre de paiement doit nécessairement arriver avant le traitement du lot contenant

l’Ordre de paiement.

–

–
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7.3.4. Exécution des Virements internationaux

Avant de transmettre un Ordre de paiement par Virement international, vous pouvez consulter le

montant qui sera envoyé dans la devise que vous avez choisie, le taux de conversion appliqué et le

montant qui sera débité sur votre Compte, outre les frais applicables conformément aux Conditions

tarifaires.

Entre le moment où vous transmettez un Ordre de virement international et celui où il est exécuté, le

taux de change applicable peut varier. Dans une telle hypothèse, nous ajustons automatiquement le

montant de la somme qui sera débitée de votre Compte dans la limite de 10%. Si les fluctuations du

taux de change devaient conduire à débiter votre Compte d’une somme supérieure, nous annulons

automatiquement le Virement international afin de préserver vos fonds.

Sous cette seule réserve, une fois l’Ordre de paiement par Virement international valablement

transmis, nous créditons le compte du Prestataire de services de paiement du Bénéficiaire dans un

délai moyen de 1 à 4 Jours ouvrables suivant la réception de l’Ordre de paiement par Virement

international. Cette date de réception correspond à la date de validation de l’Ordre de paiement par

Virement international.

Ces délais sont toutefois indicatifs et peuvent varier en fonction du décalage horaire, de l’heure à

laquelle vous émettez le Virement, de la devise et du nombre de banques correspondantes devant

intervenir dans le cadre de l’opération. 

Nous pouvons être amenés à refuser ou différer l’exécution d’un Ordre de paiement par Virement

international transmis si les informations obligatoires et réglementaires devant figurer sur l’ordre sont

incomplètes ou invalides, ou en raison d’obligations légales et réglementaires - notamment celles liées

à la lutte contre le blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. Dans une telle situation,

à moins que la loi nous l’interdise, nous vous contactons dans les plus brefs délais pour vous indiquer

le motif du refus ou différé d’exécution, et les possibilités d’y remédier.

7.4. Réception d’Ordres de paiement par prélèvement Core venant au

débit d’un Compte

7.4.1. Exécution

Appelé officiellement « SEPA Direct Debit Core » (SDD Core), le prélèvement Core est un moyen de

paiement qui donne la possibilité à un Bénéficiaire de prélever directement des fonds en euros sur le

compte du Payeur, au sein de l’Espace SEPA.

Nous recevons les Ordres de paiement par prélèvement Core transmis par le Prestataire de services

de paiement du Bénéficiaire au plus tard le Jour ouvrable précédant la date d’exécution du

prélèvement. Le prélèvement Core à venir s’affiche alors dans votre Espace de travail, et vous pouvez

refuser le prélèvement Core à tout moment jusqu’à la fin du Jour ouvrable précédant la date

d’exécution. Nous exécutons l’Ordre de paiement par prélèvement Core reçu à la date d’exécution sous

réserve que :

à l’instant où nous exécutons l’ordre, votre Compte dispose d’une provision suffisante et

disponible ;

l’Ordre de paiement par prélèvement Core transmis par le Prestataire de services de paiement du

Bénéficiaire soit complet et cohérent.

–

–
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L’Ordre de paiement par prélèvement Core contient un mandat par lequel :

vous autorisez le Bénéficiaire à nous transmettre des Ordres de paiement par prélèvements Core

pour débiter votre Compte ;

vous nous autorisez à débiter votre Compte, en exécution des Ordres de paiement par

prélèvements Core reçus de votre Bénéficiaire.

Dès la réception d’un premier Ordre de paiement par prélèvement Core émis par un Bénéficiaire

donné, le Mandat de prélèvement Core associé apparaîtra dans votre Espace de travail dans la liste

des « Mandats actifs ».

Nous n’avons pas d’obligation de contrôle des données du Mandat de prélèvement Core contenues

dans l’Ordre de paiement par prélèvement Core. Nous pouvons être amenés à rejeter l’exécution d’un

Ordre de paiement par prélèvement Core transmis si les conditions ci-dessus ne sont pas respectées,

ou en raison d’obligations légales et réglementaires — notamment celles liées à la lutte contre le

blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. Dans une telle situation, à moins que la loi

nous l’interdise, nous vous contactons dans les plus brefs délais pour vous indiquer le motif du refus

ou différé d’exécution, et les possibilités d’y remédier.

7.4.2. Suspension et annulation du mandat

Vous pouvez à tout moment suspendre un Mandat de prélèvement Core actif, directement sur votre

Espace de travail ; tous les Ordres de paiement par prélèvement Core futurs liés au Mandat de

prélèvement Core en question seront alors rejetés. Pour éviter tout différend avec le Bénéficiaire, nous

vous conseillons de l’en informer préalablement.

Il est de votre responsabilité, si vous souhaitez suspendre ou annuler un Mandat de prélèvement Core,

de suspendre ou annuler ce mandat directement dans votre Espace de travail. Aucun autre moyen

pour suspendre un Mandat de prélèvement Core ne pourra être accepté. En tout état de cause, nous

ne sommes pas responsables des conséquences découlant d’un Mandat de prélèvement Core non mis

à jour dans votre Espace de travail.

7.4.3. Caducité du mandat

Un Mandat de prélèvement Core pour lequel aucun nouvel Ordre de paiement par prélèvement Core

n’a été présenté depuis 36 mois devient caduc et ne peut plus être utilisé.

7.5. Réception d’Ordres de paiement par prélèvement B2B venant au

débit d’un Compte

7.5.1. Consentement

Appelé officiellement « SEPA Direct Debit B2B » (SDD B2B), le prélèvement B2B est un moyen de

paiement similaire au prélèvement Core, mais dont les conditions de remboursements sont limitées

(les conditions de contestation sont énumérées au point 7.7, “Contestation d’une Opération de

paiement”). De ce fait, il est uniquement utilisé pour gérer l’encaissement des paiements entre

entreprises. Il ne s’applique ni aux particuliers ni aux auto-entrepreneurs. Nous exigeons donc, pour

l’exécuter, que l’Utilisateur se conforme à la procédure de validation de mandat B2B suivante :

avant le prélèvement B2B ponctuel (ou avant le premier prélèvement B2B, s’il est récurrent),

accédez à l’onglet « prélèvements » de votre Espace de travail puis cliquez sur « Nouveau mandat

B2B » ;

–

–

–
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suivez les instructions en nous transmettant la copie du Mandat de prélèvement B2B valide - il doit

notamment être signé par une personne physique habilitée ;

confirmez en saisissant les données du formulaire (nom du Bénéficiaire, numéro ICS et référence

du mandat), à l’aide des informations présentes sur le Mandat de prélèvement B2B joint à l’étape

précédente ;

nous vérifions ensuite que le Mandat de prélèvement B2B transmis est valide, et qu’il correspond

aux données renseignées dans le formulaire.

Cette procédure de validation de Mandat de prélèvement B2B est la seule que nous acceptons. Son

application par l’Utilisateur vaut consentement de votre part à l’exécution des Ordres de paiement par

prélèvements B2B futurs, liés au mandat en question.

Une fois cette procédure de validation de Mandat de prélèvement B2B achevée, le Mandat de

prélèvement B2B apparaîtra dans votre Espace de travail dans la liste des « mandats actifs ».

7.5.2. Exécution

Nous recevons les Ordres de paiement par prélèvement B2B transmis par le Prestataire de services de

paiement du Bénéficiaire au plus tard le Jour ouvrable précédant la date d’exécution de l’ordre. Le

prélèvement B2B à venir s’affiche alors dans votre Espace de travail et vous pouvez, le cas échéant,

refuser l’Ordre de paiement par prélèvement B2B jusqu’à 10h (heure de Paris, France) le Jour ouvrable

précédant la date d’exécution.

Nous exécutons l’Ordre de paiement par prélèvement B2B reçu (ainsi que tout Ordre de paiement par

prélèvement B2B ultérieurs, en cas de prélèvements récurrents) à la date d’exécution définie, sous

réserve des conditions suivantes :

à l’instant où nous exécutons l’ordre, votre Compte dispose d’une provision suffisante et

disponible ;

un Mandat de prélèvement B2B ait été valablement ajouté à la liste de vos mandats, après avoir

réalisé la procédure de validation de mandat B2B décrite au point 7.5.1, “Consentement” ;

l’Ordre de paiement par prélèvement B2B transmis par le Prestataire de services de paiement du 

Bénéficiaire est complet et cohérent avec les données du formulaire saisi lors de la procédure de

validation de mandat B2B.

Nous pouvons être amenés à rejeter l’exécution d’un Ordre de paiement par prélèvement B2B transmis

si les conditions ci-dessus ne sont pas respectées, ou en raison d’obligations légales et

réglementaires - notamment celles liées à la lutte contre le blanchiment de capitaux et de financement

du terrorisme. Dans une telle situation, à moins que la loi nous l’interdise, nous vous contactons dans

les plus brefs délais pour vous indiquer le motif du refus ou différé d’exécution, et les possibilités d’y

remédier.

7.5.3. Suspension ou annulation du mandat

Vous pouvez à tout moment suspendre un Mandat de prélèvement B2B directement sur votre Espace

de travail ; tous les Ordres de paiement par prélèvement B2B futurs liés au Mandat de prélèvement

B2B en question seront alors rejetés.

Il est de votre responsabilité, si vous souhaitez suspendre ou annuler un Mandat de prélèvement B2B,

de suspendre ou d’annuler ce mandat directement dans votre Espace de travail. Aucun autre moyen

pour suspendre un Mandat de prélèvement B2B ne pourra être accepté. En conséquence, nous ne

sommes pas responsables des conséquences découlant d’un Mandat de prélèvement B2B non mis à

jour dans votre Espace de travail.

–

–

–

–

–

–
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7.5.4. Caducité du mandat

Un Mandat de prélèvement B2B pour lequel aucun nouvel Ordre de paiement par prélèvement B2B n’a

été présenté depuis 36 mois devient caduc et ne peut plus être utilisé. Vous devrez dans ce cas saisir

et valider un nouveau Mandat de prélèvement B2B via la procédure de validation de mandat B2B

décrite au point 7.5.1, “Consentement”.

7.6. Taux de change

Toute Opération de paiement au crédit de votre Compte libellée dans une autre devise que l’euro

implique d’effectuer une opération de change.

La conversion en euros est effectuée le jour du traitement de l’Opération de paiement selon ses

conditions de change en vigueur à cette date. De plus, nous facturons une commission conformément

aux Conditions tarifaires en vigueur au moment du paiement.

7.7. Contestation d’une Opération de paiement

De manière générale, en cas de contestation, nous ferons tout notre possible pour vous aider – et le

cas échéant, vous rembourser. Vous trouverez ci-dessous les conditions et modalités applicables en

matière de contestation d’Opération de paiement, en fonction du caractère autorisé (ou non) et

correctement exécuté (ou non) de l’Opération de paiement concernée. Toute contestation d’une

Opération de paiement peut donner lieu à la facturation des frais indiqués dans les Conditions

tarifaires.

À cet égard, si vous veniez à considérer qu’une Opération de paiement est non autorisée ou mal

exécutée, il vous appartient, par dérogation à L133-23 du Code monétaire et financier, d’en rapporter

la preuve.

7.7.1. Contestation d’une opération autorisée

Opération correctement

exécutée

Opération mal exécutée

Virement SEPA émis Pas de droit au

remboursement si vous

contestez l’opération, mais

nous ferons tout notre

possible pour récupérer

votre argent auprès du

Bénéficiaire.

Droit au remboursement si

vous contestez l’opération

avant l’expiration d’une

période de 8 semaines

maximum à compter de la

date à laquelle les fonds ont

été débités (par dérogation à

L133-24 al. 1 du CMF).

Prélèvement Core Droit au remboursement si

vous contestez l’opération

avant l’expiration d’une

période de 8 semaines

maximum à compter de la

date à laquelle les fonds ont

été débités.

Droit au remboursement si

vous contestez l’opération

avant l’expiration d’une

période de 8 semaines à

compter de la date à laquelle

les fonds ont été débités

(par dérogation à L133-24 al.

1 du CMF).
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Opération correctement

exécutée

Opération mal exécutée

Prélèvement B2B Pas de droit au

remboursement si vous

contestez l’opération (par

dérogation à L133-25-1 du

CMF, vous renoncez à votre

droit de demander le

remboursement de

l’opération).

Droit au remboursement si

vous contestez l’opération

avant l’expiration d’une

période de 2 Jours ouvrés à

compter de la date à laquelle

les fonds ont été débités

(par dérogation à L133-24 al.

1 du CMF et à L133-25-1 du

CMF).

7.7.2. Contestation d’une opération non-autorisée

Perte ou vol des Données de

sécurité personnalisées

Autre cas

Virement SEPA émis Pas de droit au

remboursement pour toute

perte subie avant

notification de la perte ou du

vol aux fins de blocage (par

dérogation à L133-19 I). Droit

au remboursement pour

toute perte subie après

notification de la perte ou du

vol aux fins de blocage,

selon les modalités décrites

au point 5.8, “Données de

sécurité personnalisées”,

dans la limite de 2 500 €,

sauf agissement frauduleux

de votre part ou si vous

n’avez pas satisfait

intentionnellement ou par

négligence grave aux

obligations visées aux

articles L133-16 et L133-17

du CMF (par dérogation à

L133-20).

Droit au remboursement si

vous contestez l’opération

avant l’expiration d’une

période de 8 semaines

maximum à compter de la

date à laquelle les fonds ont

été débités (par dérogation

de L133-24 al. 1 CMF) sauf si

nous soupçonnons une

fraude de votre part. Dans

ce dernier cas, nous en

informerons la Banque de

France.

Prélèvement Core Droit au remboursement si

vous contestez l’opération

avant l’expiration d’une

période de 8 semaines à

compter de la date à laquelle

les fonds ont été débités

(par dérogation à L133-24 al.

1 du CMF), sauf si nous

soupçonnons une fraude de

votre part. Dans ce dernier

cas, nous en informerons la

Banque de France.
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Perte ou vol des Données de

sécurité personnalisées

Autre cas

Prélèvement B2B Droit au remboursement si

vous contestez l’opération

avant l’expiration d’une

période de 2 Jours ouvrés à

compter de la date à laquelle

les fonds ont été débités

(par dérogation à L133-24 al.

1 du CMF et à L133-25-1 du

CMF) sauf si nous

soupçonnons une fraude de

votre part. Dans ce dernier

cas, nous en informerons la

Banque de France.

8. EBICS

Nous ne proposons que le protocole EBICS-TS. Seules les versions d’EBICS-TS indiquées sur notre 

aide en ligne sont gérées par notre système.

L’utilisation d’EBICS implique que vous disposiez d’un logiciel spécifique, un client EBICS, permettant

de communiquer avec nos systèmes.

8.1. Activation de la connexion EBICS

Vous pouvez créer une connexion EBICS pour chaque Utilisateur de votre Espace de travail. Toute

nouvelle création de connexion EBICS génèrera de nouveaux identifiants dans votre Espace de travail.

Ces identifiants, nécessaires à la configuration de votre client EBICS, seront mis à la disposition du

Représentant et des Utilisateurs habilités de votre Espace de travail.

Afin de paramétrer votre client EBICS, vous devrez fournir à ce dernier des certificats émis par une

autorité de certification reconnue.

Pour finaliser l’activation de votre connexion EBICS, vous devrez nous transmettre via votre Espace de

travail les lettres d’initialisation générées par votre client EBICS.

Chaque Utilisateur devra enfin valider sa connexion EBICS au moyen d’une Authentification forte.

La connexion EBICS vous sera facturée dès le premier Utilisateur actif conformément à nos Conditions

tarifaires.

8.2. Téléchargement des relevés de compte

Une fois votre connexion EBICS active, les relevés de compte seront mis à disposition sur votre client

EBICS. La fréquence de la mise à disposition de ces relevés de compte dépendra de la configuration

de votre client EBICS.
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8.3. Émission d’Ordre de paiement par Virement SEPA

Les Utilisateurs habilités à exécuter des Ordres de paiement par Virement SEPA depuis leur Espace de

travail pourront émettre et signer des Ordres de paiement par Virement SEPA depuis leur client EBICS.

Ces Ordres de paiement par Virement SEPA seront traités conformément aux informations indiquées

dans les fichiers de Virement SEPA. L’exécution des Ordres de paiement par Virement SEPA se

déroulera conformément aux Ordres de paiement par Virement SEPA saisis directement depuis votre

Espace de travail.

8.4. Clôture d’une connexion EBICS

Vous pouvez à tout moment fermer une ou plusieurs connexions EBICS dans votre Espace de travail.

Une connexion EBICS fermée ne peut être récupérée et une nouvelle connexion EBICS devra être

créée. La facturation du service EBICS se terminera à la clôture de la dernière connexion EBICS active.

9. Mesures d’exécution engagées par des tiers

Vos créanciers, munis d’un titre exécutoire ou d’une autorisation judiciaire, sont susceptibles de

prendre des mesures d’exécution à votre encontre, telles que des saisies conservatoires, des saisies-

attributions ou encore, s’il s’agit de l’administration, des saisies administratives à tiers détenteur.

Conformément à la loi, ces saisies peuvent rendre indisponible le solde de vos Comptes ainsi que vos

Comptes à terme à compter du jour où elles nous sont signifiées ou notifiées.

10. Responsabilité

Nous ne pouvons être tenus responsables en cas d’utilisation d’informations qui n’auraient pas été

mises à jour par vos soins en application du point 6, “Communication et mise à jour de vos données”.

Nous faisons de notre mieux pour vous permettre une utilisation optimale de nos Services, dans le

cadre d’une obligation de moyens. Nous ne pouvons cependant en aucun cas être tenus responsables

si les Services sont interrompus, notamment en cas de contrôle, maintenance, surcharge ou

dysfonctionnement dû à un tiers, et plus généralement en cas de force majeure ou d’événement

échappant à notre contrôle raisonnable. De même, nous ne pouvons être déclarés responsables d’une

quelconque difficulté d’émission, de réception, de transmission et, plus généralement, de toute

perturbation du réseau Internet, des télécommunications ou informatique.

Nous ne pouvons être tenus responsables de tout dommage résultant de la mise en œuvre

d’obligations légales et réglementaires nous incombant (exemple : mesure de gel des avoirs, blocage

d’une Opération de paiement pour des motifs de lutte contre le blanchiment de capitaux et de

financement du terrorisme, etc.), notamment en cas de retards ou non-exécution d’Opération de

paiement.

Vous êtes exclusivement responsables des contenus que vous téléchargez dans l’Espace de travail

tels que des factures ou des reçus dont nous ne pouvons garantir l’exactitude ou la force probante.

Nous ne pouvons non plus être tenus responsables de toute erreur liée aux données que vous

pourriez extraire de ces contenus ou d’erreurs comptables constatées après avoir utilisé les outils à

votre disposition dans l’Espace de travail.
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11. Convention sur la preuve

Vous reconnaissez et acceptez que le procédé de signature électronique utilisé pour conclure la

Convention vous est opposable, manifeste votre consentement aux droits et obligations découlant de

la Convention et produit des effets juridiques au même titre qu’une signature manuscrite. La

Convention signée sous forme électronique a donc la qualité d’un document original ayant force

probante.

Vous reconnaissez et acceptez que le procédé permettant d’établir une Procuration décrit à l’article 

point 5.6, “Utilisateurs - Procuration” vous est opposable, manifeste votre consentement aux droits et

obligations découlant de l’octroi d’une Procuration et produit des effets juridiques au même titre

qu’une signature manuscrite.

Vous reconnaissez et acceptez que nous pouvons vous adresser toutes correspondances par voie

électronique et en particulier par courrier électronique (e-mail). Vous serez réputé avoir pris

connaissance de manière incontestable des messages, informations et pièces attachées du seul fait

de leur expédition à l’adresse e-mail renseignée dans l’Espace de travail.

En outre, vous reconnaissez et acceptez que toutes les formes d’enregistrement résultant des moyens

de communication utilisés - notamment les enregistrements informatiques (email, toute action réalisée

par un Utilisateur dûment authentifié sur son Espace de travail), ainsi que les horodatages dans nos

systèmes informatiques - sont admises comme moyen de preuve. Toute confirmation d’action de votre

part via les procédures d’Authentification Simple ou d’Authentification Forte vaut accord de votre part.

En particulier, s’agissant des règles de preuves recevables dans le cadre de l’exécution de nos

Services, vous reconnaissez et acceptez ainsi:

que la preuve des Ordres de Paiement transmis après Authentification Simple ou Authentification

Forte puisse être rapportée par la reproduction sur support informatique des éléments

d’authentification que nous enregistrons, et qui font foi. Nous pourrons être amenés à certifier des

dates d’exécution d’Opérations de Paiement sur le Compte par un procédé d’horodatage. Ce

procédé constituera une preuve des données qu’il contient.

l’enregistrement de toutes les communications électroniques entre nous et vous à des fins de

preuve et d’amélioration des Services ;

l’enregistrement des conversations téléphoniques, ceci notamment à des fins de suivi, de sécurité

et de preuve (par exemple, pour vérifier la bonne compréhension de vos instructions via un contre-

appel) et d’améliorations de nos Services.

12. Unité de compte

Sauf dérogation expresse, tous les Comptes ouverts à votre nom, créditeurs ou débiteurs, forment les

parties d’un compte unique et indivisible, même s’ils sont séparés et portent des numéros

d’identification différents. Concrètement, cela signifie qu’en cas de clôture de notre relation d’affaires,

le solde exigible correspond au solde de ce compte unique et indivisible.

L’unité de compte n’empêche pas pour autant chacun de vos Comptes de produire, le cas échéant,

des intérêts, qu’ils soient débiteurs ou créditeurs.

–

–

–
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13. Garantie des dépôts

Vos dépôts sont couverts par un mécanisme de garantie géré par le Fonds de garantie des dépôts et

de résolution (FGDR), qui vous indemnise jusqu’à 100 000 euros, quel que soit le nombre de Comptes

ouverts chez nous. Ce sont exactement les mêmes conditions que dans toutes les autres banques.

Pour en savoir plus, vous pouvez :

lire l’Annexe G, Informations générales sur la protection des dépôts ;

lire notre aide en ligne ;

consulter le site du Fonds de garantie des dépôts et de résolution.

14. Secret professionnel

Comme toute banque, nous sommes tenus au secret professionnel. Nous pouvons cependant être

amenés à transmettre des données couvertes par le secret professionnel à certains prestataires à qui

nous déléguons des tâches dans le strict respect de la loi.

Vous pouvez par ailleurs à tout moment nous autoriser à lever le secret professionnel à l’égard d’une

personne tierce en nous l’indiquant par écrit – c’est le cas, par exemple, lorsque vous signez la

Procuration lors de l’ajout d’un nouvel Utilisateur ou encore, lorsque vous faites appel à un Prestataire

de service d’information sur les comptes ou à un Prestataire de service d’initiation de paiement. Cette

personne tierce qui recevra les informations couvertes par le secret professionnel sera alors tenue à

son tour de les conserver strictement confidentielles.

15. Données à caractère personnel

Nous pouvons être amenés à recueillir des données à caractère personnel vous concernant (et plus

particulièrement, les représentants légaux, les bénéficiaires effectifs et les Utilisateurs).

Nous vous invitons à ce titre à prendre connaissance de la Politique de protection des données

personnelles de Memo Bank qui décrit les finalités des traitements de données personnelles

recueillies, leurs modalités de communication à des tiers, vos droits relatifs à ces données ainsi que

les mesures de sécurité mises en place.

16. Droit de rétractation

Dans l’hypothèse où la Convention aurait été conclue dans le cadre d’une opération de Démarchage

bancaire, vous disposez d’un délai de 14 jours à compter de sa signature pour exercer votre droit de

rétractation, en nous envoyant un email à l’adresse retractation-compte@memo.bank. Vous êtes alors

tenus de nous restituer toutes les éventuelles dettes en cours (notamment le solde de vos Comptes

s’il est débiteur), tandis que nous sommes tenus de vous restituer le solde de vos Comptes, s’il est

créditeur. Toute somme que vous nous devrez produira intérêt au taux d’intérêt fixé dans les

Conditions tarifaires jusqu’au parfait paiement, comme prévu pour la clôture de vos Comptes au point

19, “Résiliation”.

–

–

–
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17. Compensation

Vous nous autorisez à compenser toute créance certaine, liquide et exigible que nous détenons à

votre égard avec le solde créditeur de vos Comptes. Une telle compensation pourra être effectuée à

tout moment mais aussi lors de la clôture du Compte.

18. Réclamations

Si vous avez une réclamation, vous pouvez contacter notre service client par courrier électronique : 

contact@memo.bank.

19. Résiliation

La Convention peut être résiliée à tout moment, par vous ou par nous, sous réserve d’un préavis de 30

jours, sans motif nécessaire.

Si la résiliation est à notre initiative, nous vous en informerons par email. Si vous souhaitez résilier, il

suffit de nous adresser la demande par email à l’adresse resiliation-compte@memo.bank.

La Convention sera résiliée de plein droit et sans mise en demeure préalable dans les cas suivants :

non-respect des dispositions de la Convention ;

fonctionnement anormal d’un Compte ;

faute grave répréhensible de votre part. Par exemple : activités illicites, agissements frauduleux ou

fausse déclaration ;

dissolution, liquidation judiciaire ;

perte, retrait, suspension ou non-renouvellement d’une autorisation, d’un agrément, d’une licence,

d’une inscription à un registre professionnel, d’une garantie financière, d’une caution réglementée

ou de toute autre assurance obligatoire, nécessaires à l’exercice de votre activité.

La résiliation de la Convention entraîne la clôture de vos Comptes.

À la clôture du Compte, vous vous engagez :

en cas de solde créditeur sur vos Comptes, à nous indiquer l’identifiant du compte bancaire vers

lequel faire transférer, par Virement, le solde de vos Comptes. Le solde créditeur est restitué sous

déduction des opérations en cours, de tout intérêt, frais et commissions qui pourraient nous être

dus.

en cas de solde débiteur sur votre Compte, à procéder au règlement de tout solde débiteur

existant au jour de la clôture, étant précisé que les intérêts courent sur ce solde débiteur au taux

appliqué au découvert non autorisé au jour de la clôture, conformément à nos Conditions tarifaires

en vigueur. Par application de l’article 1343-2 du Code civil, les intérêts dus pour une année entière

produiront eux-mêmes intérêts. Ils sont exigibles à tout instant et ce jusqu’à paiement complet.

–

–

–

–

–

–

–
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20. Loi applicable

La loi applicable est la loi française. Tout litige relatif à cette Convention relève, à défaut de résolution

amiable, de la Cour d’Appel de Paris.
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Annexe A: Conditions d’utilisation des cartes Visa

A.1. Présentation de la carte Visa

La Carte est un moyen de paiement qui doit être utilisé à des fins exclusivement professionnelles.

La Carte virtuelle et la Carte physique permettent de régler des achats de biens et services pour votre compte auprès des

prestataires de services et commerçants membres du réseau Visa et disposant d’un terminal de paiement électronique

compatible (avec ou sans contact), ou à distance, notamment par téléphone ou sur Internet.

La Carte physique permet d’effectuer des retraits d’espèces ou de devises en France et à l’étranger auprès de distributeurs

automatiques de billets agréés par le réseau Visa.

A.2. Commande des Cartes

Le Représentant peut, par le biais de l’Espace de travail, commander et activer une ou plusieurs Cartes physiques, ainsi

qu’une ou plusieurs Cartes virtuelles, qui lui seront strictement personnelles et ne pourront être utilisées par une tierce

personne.

Il peut également donner Procuration à un ou plusieurs Utilisateurs afin de commander une ou plusieurs Cartes Physiques,

ainsi qu’une ou plusieurs Cartes Virtuelles.

Pour des raisons évidentes de sécurité, le Représentant ne doit donner Procuration qu’à des Utilisateurs qui sont habilités à

effectuer des paiements en votre nom et pour votre compte.

Toute personne qui dispose d’une Carte, qu’il s’agisse du Représentant ou d’un Utilisateur, est désignée comme étant un

Porteur.

Afin d’utiliser une Carte, le Porteur s’engage à transmettre toutes les informations que nous serions amenés à lui demander,

notamment pour des raisons réglementaires.

Les Cartes Physiques sont envoyées par courrier postal à l’adresse spécifiée au moment de leur commande.

Le Porteur doit obligatoirement signer sa Carte physique dans l’espace prévu à cet effet, dès qu’il la reçoit.

Les Cartes Virtuelles commandées sont quant à elles à disposition dans l’Espace de travail.

A.3. Conditions tarifaires

L’obtention de Cartes et leur utilisation peut donner lieu à la facturation des frais indiqués dans les Conditions tarifaires.

Ces frais sont prélevés sur votre Compte principal.

A.4. Montant maximum des paiements par Carte et débits

Les paiements effectués par Carte font l’objet d’un débit différé dans la limite d’un montant global maximum que nous

fixons pour le Représentant et les Utilisateurs de vos Comptes.

L’ensemble des paiements par Carte à débit différé effectués au cours d’un mois calendaire dans la limite de ce montant

font ainsi l’objet d’un débit unique à une date indiquée dans l’Espace de travail.
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Le montant global maximum de paiement par Carte faisant l’objet d’un débit différé est également indiqué dans l’Espace de

travail. Toute demande de modification de celui-ci doit faire l’objet d’un accord de notre part.

Les paiements effectués au-delà de ce montant font quant à eux automatiquement l’objet d’un débit instantané.

Si vous ne souhaitez pas que les paiements par Carte fassent l’objet d’un débit différé pour une Carte en particulier, vous

pouvez désactiver cette fonctionnalité pour cette Carte dans l’Espace de travail. Les paiements réalisés avec cette Carte

seront alors débités instantanément. Vous pouvez réactiver le débit différé pour cette Carte à tout moment.

Le Représentant a la possibilité de fixer un montant maximum de paiements sur une période donnée pour chaque Carte.

Les retraits d’espèces sont toujours débités instantanément.

Vous devez vous assurer qu’au jour du débit des règlements effectués à l’aide de vos Cartes, chacun de vos Comptes

présente un solde disponible suffisant.

A.5. Consentement du Porteur pour effectuer un paiement

Quand un Porteur donne un Ordre de paiement à l’aide de sa Carte, nous considérons que son accord est ferme et

irrévocable dès lors qu’il :

entre son code confidentiel sur un distributeur automatique de billets ou un terminal de paiement électronique ;

introduit sa Carte dans un équipement électronique ne disposant pas d’un clavier destiné à la saisie d’un code (par

exemple, un péage autoroutier) ;

communique et confirme les données liées à l’utilisation à distance de sa Carte et valant Authentification Forte du

Porteur ;

présente sa Carte devant un dispositif de paiement sans contact ;

signe de façon manuscrite un ticket émis par l’équipement électronique tant à destination de l’Accepteur que du Porteur.

A.6. Exécution d’un Ordre de paiement

Nous recevons un Ordre de paiement par Carte au moment où celui-ci nous est communiqué par le prestataire de service

de paiement de l’Accepteur.

Lorsque l’Ordre de paiement par Carte est exécuté au sein de l’Espace Économique Européen, le montant de l’opération de

paiement est crédité sur le compte du Prestataire de services de paiement du Bénéficiaire au plus tard à la fin du premier

Jour ouvrable suivant.

Nous pouvons être amenés à refuser ou différer l’exécution d’un Ordre de paiement par Carte transmis si les informations

obligatoires et réglementaires devant figurer sur l’Ordre sont incomplètes ou invalides, ou en raison d’obligations légales et

réglementaires – notamment celles liées à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Dans

une telle situation, à moins que la loi ne nous l’interdise, nous vous contacterons dans les plus brefs délais pour vous

indiquer le motif du refus ou différé d’exécution, et les possibilités d’y remédier.

A.7. Mesures de sécurité liées à l’utilisation de la Carte

A.7.1. Mesures spécifiques à la Carte Physique

Un code confidentiel et personnel est mis à disposition du Porteur dans son Espace de travail. Ce code est demandé lors

d’un paiement via un terminal de paiement électronique ou lors d’un retrait d’espèces.

–

–

–

–

–
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La saisie du code confidentiel ne peut être effectuée que dans la limite de trois essais successifs. Si le Porteur saisit un

code erroné à trois reprises, la Carte ne pourra plus être utilisée pour tout paiement nécessitant la saisie du code

confidentiel, y compris pour un retrait d’espèces. Dans ce dernier cas, la Carte est également susceptible d’être capturée

par le distributeur automatique de billets.

Dans une telle situation, il appartient au Porteur de solliciter l’envoi d’une nouvelle Carte sur son Espace de travail.

Le Porteur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de sa Carte et du code confidentiel. Le

Porteur ne doit notamment pas le communiquer à un tiers, ni l’inscrire sur un document papier ou un support numérique qui

ne serait pas sécurisé par une Authentification Forte. Le Porteur ne doit jamais communiquer son code confidentiel, peu

importe la raison, y compris à sa banque ou à d’autres Utilisateurs de son Espace de travail.

A.7.2. Mesures spécifiques au paiement sans contact par Carte physique

Le paiement sans contact suppose la présence d’un pictogramme sur le terminal de paiement électronique de l’Accepteur

indiquant qu’un tel mode de paiement est possible.

Le paiement sans contact est limité à un montant défini par la réglementation ou par Visa. Pour votre information, il est

aujourd’hui fixé à 50 euros.

Quand cette limite est atteinte, le paiement suivant effectué avec votre Carte Physique nécessitera de saisir votre code

confidentiel.

A.7.3. Mesures spécifiques au paiement à distance par Carte

Le Porteur peut effectuer un paiement par Carte à distance, que ce soit sur Internet ou par téléphone.

Dans ce cas, il lui sera demandé de communiquer le numéro de sa Carte, sa date de validité ainsi que le cryptogramme

visuel figurant sur la Carte Virtuelle ou au dos de la Carte Physique. Lors du processus de paiement à distance, nous

pourrons demander au Porteur de valider le paiement par une Authentification Forte, via l’application mobile.

A.8. Utilisation de la Carte, depuis ou vers l’étranger, et taux de change

Lorsqu’un Porteur effectue un paiement avec une Carte auprès d’un Accepteur situé en dehors de la zone euro, la

conversion en euros est effectuée par Visa le jour du traitement de l’opération de paiement selon ses conditions de change

en vigueur à cette date. De plus, nous facturons une commission conformément aux Conditions tarifaires en vigueur au

moment du paiement.

A.9. Responsabilité et obligations du Porteur

Le Porteur doit systématiquement :

s’assurer que les paiements qu’il effectue à l’aide de la Carte sont effectués dans le cadre de son activité

professionnelle ;

veiller à ce que les paiements ou retraits d’espèces à l’aide de sa Carte soient effectués auprès de commerçants,

prestataires de services ou distributeurs automatiques de billets agréés par Visa et revêtant un logo Visa ;

observer les mesures de sécurité propres à l’usage de sa Carte, notamment en ne communiquant pas son code

confidentiel et en respectant les procédures d’authentification que nous mettons en place ;

n’apporter aucune modification, marquage ou altération à sa Carte ;

–

–

–

–
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bloquer sa Carte en se rendant dans son Espace de travail dans les plus brefs délais en cas de perte, de vol ou s’il

suspecte une utilisation frauduleuse de celle-ci ; tout autre moyen peut entraîner des délais dans le traitement de la

requête ;

ne faire aucune fausse déclaration, sous peine d’engager sa responsabilité civile et pénale ;

détruire sa Carte Physique sans délai une fois celle-ci arrivée à expiration.

A.10. Notre responsabilité en cas de paiement non autorisé ou mal exécuté

Si un Porteur constate qu’une Opération de paiement au débit de votre Compte n’a pas été autorisée ou une erreur dans le

traitement d’un Ordre de paiement par Carte, il est nécessaire, après avoir bloqué la Carte dans son Espace de travail, de

nous la signaler au plus vite par courrier électronique ou par téléphone.

Dans tous les cas, il est indispensable de nous transmettre par courrier électronique tout justificatif utile (tel qu’une copie

d’un procès-verbal de dépôt de plainte) dans un délai maximum de 8 semaines à compter de la date de débit de l’ordre de

paiement contesté sur le Compte.

Ce délai est ramené à soixante-dix jours si le Prestataire de services de paiement du Bénéficiaire est situé dans un État qui

n’est pas membre de l’Union européenne ni membre de l’Espace Économique Européen.

S’il est avéré qu’une Opération de paiement n’a pas été autorisée ou en cas de défaillance de notre part au titre d’une

opération de paiement mal exécutée, nous vous restituerons le montant correspondant et rétablirons votre Compte dans la

situation qui aurait prévalu si la mauvaise Opération de paiement n’avait pas eu lieu.

Toutefois, il ne nous sera pas possible de vous rembourser :

en cas de fraude ou de négligence de la part du Porteur ;

les paiements par Carte non autorisés qui ont été effectués avant le blocage de la Carte en cas de perte ou de vol de la

Carte ou des Données de sécurité personnalisées ; ceux-ci resteront alors à votre charge ; les paiements par Carte non

autorisés qui ont été effectués après le blocage de la Carte sont quant à eux remboursés dans la limite de 2 500 € ;

si, selon vous, l’opération de paiement par Carte a été mal exécutée alors que nous aurions constaté qu’elle a été

régulièrement effectuée, qu’elle a été correctement authentifiée, enregistrée et comptabilisée sans défaillance

technique ;

si l’Opération de paiement par Carte a été mal exécutée en raison d’un retard alors que nous avons bien transféré les

fonds au Bénéficiaire dans les délais prévus par la réglementation et les présentes Conditions d’utilisation ;

si l’Opération de paiement par Carte a été mal exécutée ou n’a pas pu être exécutée en raison de la communication par

le Porteur d’un numéro de Carte inexact, d’une mauvaise date d’expiration, ou d’un cryptogramme erroné ;

dans l’hypothèse où des obligations légales ou réglementaires ne nous permettent pas d’exécuter l’Opération de

paiement par Carte ;

en cas de force majeure.

Conformément aux Conditions tarifaires, des frais pourront être perçus en cas de contestation non justifiée d’une opération

de paiement par Carte.

Enfin, nous ne saurions être tenus responsables du refus d’un Accepteur de recevoir un paiement par Carte ou d’un

éventuel différend d’ordre commercial, ni garantir le bon fonctionnement du terminal de paiement électronique d’un

Accepteur ou la disponibilité d’espèces dans un distributeur automatique de billets.

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–
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A.11. Informations communiquées sur l’Espace de travail et les relevés de compte

Conformément à la réglementation, immédiatement après avoir reçu l’Ordre de paiement, nous mettons à votre disposition,

sur votre Espace de travail :

les références vous permettant d’identifier l’opération de paiement par Carte et, le cas échéant, les informations

relatives au Bénéficiaire ;

le montant de l’opération de paiement par Carte exprimé dans la devise utilisée dans l’ordre de paiement ;

le montant des frais qui vous sont éventuellement imputables et, le cas échéant, la ventilation des montants de ces

frais ;

le cas échéant, le taux de change de référence appliqué à l’opération de paiement par Carte et le montant de l’opération

après cette conversion monétaire ; le taux de change applicable au jour du traitement de l’opération est indiqué sur

votre relevé de compte ;

la date de réception de l’Ordre de paiement par Carte.

A.12. Durée de validité de la Carte

La date d’expiration des Cartes Physiques est inscrite au dos de chaque Carte. Une fois la date de validité dépassée, il vous

appartient de détruire la Carte Physique.

Elles sont automatiquement renouvelées et envoyées à l’adresse renseignée dans l’Espace de travail.

Quant aux Cartes Virtuelles, leur durée de validité est précisée dans l’Espace de travail. Elles sont automatiquement

renouvelées à l’arrivée de leur date d’expiration, sauf si vous avez décidé d’utiliser une Carte Virtuelle à usage unique.

A.13. Suspension du service et résiliation

Les présentes Conditions d’utilisation peuvent être résiliées à notre initiative à tout moment, par courrier électronique, sous

réserve d’un préavis de 30 jours, sans motif nécessaire.

Nous pouvons aussi résilier les Conditions d’utilisation ou suspendre leur exécution sans avoir à respecter aucun délai de

préavis dans les cas suivants :

non-respect des Conditions d’utilisation ;

fonctionnement anormal d’un Compte ;

comportement abusif ou gravement répréhensible de votre part. À titre d’exemple, cela inclut les situations suivantes :

la communication ou remise de documents qui se révèlent inexacts, faux ou falsifiés ;

en cas de solde disponible insuffisant, en dépit des rappels et mises en garde de notre part ;

une condamnation en matière pénale (hors contravention) ;

au cas où votre situation se révélerait irrémédiablement compromise ;

dissolution, liquidation judiciaire.

Si vous souhaitez arrêter définitivement d’utiliser une ou plusieurs Cartes, il vous suffit de vous rendre dans votre Espace

de travail pour les supprimer. S’il s’agit de Cartes payantes que vous auriez commandées, elles ne seront plus facturées à

compter de cette suppression.

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–
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A.14. Protection des données personnelles

Nous pouvons être amenés à recueillir des données à caractère personnel vous concernant ainsi que le Représentant ou les

Porteurs, à savoir les données enregistrées ou générées à l’aide de la Carte et celles relatives aux paiements effectués

avec la Carte.

Nous vous invitons à ce titre à prendre connaissance de la Politique de protection des données personnelles de

Memo Bank qui décrit les finalités des traitements de données personnelles recueillies, leurs modalités de communication à

des tiers, vos droits relatifs à ces données ainsi que les mesures de sécurité mises en place.
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Annexe B: Conditions d’utilisation d’Apple Pay

B.1. Présentation d’Apple Pay

Apple Pay est un service développé par Apple Inc. qui vous permet d’utiliser vos Cartes virtuelles ainsi que de

dématérialiser et d’utiliser vos Cartes physiques pour effectuer des paiements, en personne ou à distance, à l’aide d’un

appareil Apple compatible, à savoir un iPhone (avec Face ID ou Touch ID sauf iPhone 5s, ou version ultérieure), un iPad

(avec Touch ID ou Face ID ou version ultérieure), une Apple Watch ou un Mac (modèles mis en vente depuis 2012), étant

observé que cette liste est susceptible d’évoluer.

Apple Pay utilise une technologie appelée « tokenisation » pour protéger les informations des Cartes des Porteurs. Cette

technologie permet de remplacer les informations des Cartes par un numéro unique pour chaque transaction.

Les Opérations de paiement effectuées à l’aide d’Apple Pay sont considérées comme des Opérations de paiement par Carte

et sont donc soumises aux mêmes règles, notamment en ce qui concerne la responsabilité du Porteur ainsi que les

modalités de débit différé ou instantané de votre Compte.

B.2. Activation d’Apple Pay

Pour utiliser Apple Pay avec une Carte physique ou virtuelle, il est nécessaire que celle-ci ait déjà été activée dans l’Espace

de travail.

Par ailleurs, le Porteur doit disposer d’un compte iCloud.

Pour enregistrer une Carte dans Apple Pay, le Porteur d’une Carte peut utiliser :

l’application mobile de Memo Bank, laquelle nécessite d’utiliser iOS 14 ou une version ultérieure ;

l’application « Wallet » qui figure par défaut sur les iPhone et les iPad ;

les « Réglages » sur iOS ou les « Réglages systèmes » sur macOS ;

l’application « Watch » sur un iPhone.

Il devra alors saisir les données de la Carte nécessaires à l’enregistrement ou utiliser l’appareil photo de son appareil Apple

afin de scanner ces mêmes informations.

Après confirmation de ces informations par Authentification forte, le Porteur est alors invité à accepter les présentes

conditions d’utilisation et la politique de confidentialité de Memo Bank.

B.3. Consentement du Porteur pour effectuer un paiement

Quand un Porteur donne un Ordre de paiement à l’aide d’Apple Pay, nous considérons que son accord est ferme et

irrévocable dès lors que :

pour effectuer un paiement à distance, il utilise un des procédés d’authentification fournis par Apple ; selon l’appareil

utilisé, il peut s’agir de Touch ID, Face ID, d’un code de déverrouillage ou de l’utilisation de l’Apple Watch appairée à un

iPhone ;

pour effectuer un paiement auprès d’un commerçant ou d’un prestataire de services, il présente son appareil Apple

devant un dispositif de paiement sans contact compatible.

–

–

–

–

–

–
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Nous attirons votre attention sur le fait que l’utilisation d’Apple Pay avec un dispositif de paiement sans contact n’est pas

limitée à 50 € comme pour une Carte physique. La limite de paiement sans contact est celle imposée par le terminal de

paiement de l’Accepteur.

B.4. Mesures de sécurité liées à l’utilisation d’Apple Pay

Le Porteur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de son appareil Apple et, notamment de

son code de déverrouillage qu’il ne doit ni communiquer à un tiers, ni inscrire sur un document papier ou un support

numérique qui ne serait pas sécurisé par une Authentification Forte. Le Porteur ne doit jamais communiquer son code de

déverrouillage, peu importe la raison, y compris à nous ou à d’autres Utilisateurs de son Espace de travail.

De même, le Porteur ne doit autoriser personne à enregistrer des informations biométriques permettant d’utiliser Touch ID

ou Face ID sur son appareil Apple après avoir enregistré une Carte dans Apple Pay.

En effet, toute personne connaissant le code de déverrouillage du Porteur ou dont les informations biométriques sont

enregistrées dans l’appareil Apple du Porteur sera en mesure d’effectuer des paiements avec une Carte enregistrée dans

Apple Pay. Ces paiements seront valables, autorisés et donc irrévocables de ce fait, nous exonérant de toute responsabilité

en cas d’Opération de paiement abusive ou frauduleuse.

Nous vous rappelons que les règles en matière de paiements par Carte non autorisés ou mal exécutés s’appliquent

pleinement aux Opérations de paiement effectuées à l’aide d’Apple Pay.

B.5. Suspension et blocage d’Apple Pay par le Porteur

Le Porteur a la possibilité de suspendre temporairement ou de supprimer une Carte enregistrée dans Apple Pay, y compris

à distance, à l’aide de son compte iCloud.

Toutefois, dans ce cas, les Opérations de paiement qui étaient en attente de traitement seront réglées normalement et la

Carte pourra toujours être utilisée indépendamment d’Apple Pay.

Ainsi, dans l’hypothèse où un Porteur constate qu’une Opération de paiement effectuée à l’aide d’Apple Pay n’a pas été

autorisée ou une erreur dans le traitement d’un Ordre de paiement, il demeure nécessaire de bloquer la Carte concernée

dans l’Espace de travail et de nous le signaler au plus vite par courrier électronique ou par téléphone.

B.6. Suspension et blocage d’Apple Pay par Apple

Nous ne saurions être tenus responsables de tout éventuel blocage de l’utilisation d’Apple Pay en raison d’un

dysfonctionnement de l’appareil ou d’une application Apple du Porteur ou d’une décision d’Apple de suspendre ou bloquer

ses services pour quelque raison que ce soit, notamment pour des motifs techniques ou d’utilisation non conforme aux

conditions d’utilisation d’Apple.

B.7. Propriété intellectuelle

Apple, Apple Pay, Face ID, Touch ID, Apple Watch, Mac, macOS, iOS, iPad et iPhone sont des marques déposées d’Apple

Inc., enregistrées aux États-Unis et dans d’autres pays.
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Annexe C: Conditions d’utilisation de Google Pay

C.1. Présentation de Google Pay

Google Pay est un service développé par Google qui vous permet d’utiliser vos Cartes virtuelles ainsi que de dématérialiser

et d’utiliser vos Cartes physiques pour effectuer des paiements, en personne ou à distance, à l’aide d’un navigateur Internet

ou d’un appareil Android compatible, à savoir un smartphone ou une tablette équipé d’une puce NFC (Near Field

Communication) et sur lequel est installé Android 7.0 ou une version ultérieure, étant observé que cette liste est susceptible

d’évoluer.

Google Pay utilise une technologie appelée « tokenisation » pour protéger les informations des Cartes des Porteurs. Cette

technologie permet de remplacer les informations des Cartes par un numéro unique pour chaque transaction.

Les Opérations de paiement effectuées à l’aide de Google Pay sont considérées comme des Opérations de paiement par

Carte et sont donc soumises aux mêmes règles, notamment en ce qui concerne la responsabilité du Porteur ainsi que les

modalités de débit différé ou instantané de votre Compte.

C.2. Activation de Google Pay

Pour utiliser Google Pay avec une Carte physique ou virtuelle, il est nécessaire que celle-ci ait déjà été activée dans

l’Espace de travail.

Par ailleurs, le Porteur doit disposer d’un compte Google.

Pour enregistrer une Carte dans Google Pay, le Porteur d’une Carte peut utiliser :

l’application mobile de Memo Bank ;

l’application Google Wallet qui est disponible sur le Google Play Store ;

l’application Google Play Store ;

un navigateur Google Chrome en vous rendant dans la page paramètres ;

un autre navigateur Internet en se rendant sur le site pay.google.com.

Il devra alors saisir les données de la Carte nécessaires à l’enregistrement ou utiliser l’appareil photo de son appareil

Android afin de scanner ces mêmes informations.

Après confirmation de ces informations par Authentification forte, le Porteur est alors invité à accepter les présentes

conditions d’utilisation et la politique de confidentialité de Memo Bank.

C.3. Consentement du Porteur pour effectuer un paiement

Quand un Porteur donne un Ordre de paiement à l’aide de Google Pay, nous considérons que son accord est ferme et

irrévocable dès lors que :

pour effectuer un paiement à distance, il utilise un des procédés d’authentification fournis par Google ; selon l’appareil

utilisé, il peut s’agir d’un code de déverrouillage ou d’une identification biométrique par empreinte digitale ou

reconnaissance faciale ;

pour effectuer un paiement auprès d’un commerçant ou d’un prestataire de services, il présente son appareil Android

devant un dispositif de paiement sans contact compatible.

–

–

–

–

–

–

–
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Nous attirons votre attention sur le fait que l’utilisation de Google Pay avec un dispositif de paiement sans contact n’est pas

limitée à 50 € comme pour une Carte physique. La limite de paiement sans contact est celle imposée par le terminal de

paiement de l’Accepteur.

C.4. Mesures de sécurité liées à l’utilisation de Google Pay

Le Porteur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de son appareil Android et, notamment de

son code de déverrouillage qu’il ne doit ni communiquer à un tiers, ni inscrire sur un document papier ou un support

numérique qui ne serait pas sécurisé par une Authentification Forte. Le Porteur ne doit jamais communiquer son code de

déverrouillage, peu importe la raison, y compris à nous ou à d’autres Utilisateurs de son Espace de travail.

De même, le Porteur ne doit autoriser personne à enregistrer des informations biométriques permettant de déverrouiller

son appareil Android après avoir enregistré une Carte dans Google Pay.

En effet, toute personne connaissant le code de déverrouillage du Porteur ou dont les informations biométriques sont

enregistrées dans l’appareil Android du Porteur sera en mesure d’effectuer des paiements avec une Carte enregistrée dans

Google Pay. Ces paiements seront valables, autorisés et donc irrévocables de ce fait, nous exonérant de toute

responsabilité en cas d’Opération de paiement abusive ou frauduleuse.

Nous vous rappelons que les règles en matière de paiements par Carte non autorisés ou mal exécutés s’appliquent

pleinement aux Opérations de paiement effectuées à l’aide de Google Pay.

C.5. Suspension et blocage de Google Pay par le Porteur

Le Porteur a la possibilité de suspendre temporairement ou de supprimer une Carte enregistrée dans Google Pay, y

compris à distance, à l’aide de son compte Google.

Toutefois, dans ce cas, les Opérations de paiement qui étaient en attente de traitement seront réglées normalement et la

Carte pourra toujours être utilisée indépendamment de Google Pay.

Ainsi, dans l’hypothèse où un Porteur constate qu’une Opération de paiement effectuée à l’aide de Google Pay n’a pas été

autorisée ou une erreur dans le traitement d’un Ordre de paiement, il demeure nécessaire de bloquer la Carte concernée

dans l’Espace de travail et de nous le signaler au plus vite par courrier électronique ou par téléphone.

C.6. Suspension et blocage de Google Pay par Google

Nous ne saurions être tenus responsables de tout éventuel blocage de l’utilisation de Google Pay en raison d’un

dysfonctionnement de l’appareil ou d’une application Google du Porteur ou d’une décision de Google de suspendre ou

bloquer ses services pour quelque raison que ce soit, notamment pour des motifs techniques ou d’utilisation non conforme

aux conditions d’utilisation de Google.

C.7. Propriété intellectuelle

Google, Google Pay, Google Play et Android sont des marques déposées de Google LLC, enregistrées aux États-Unis et

dans d’autres pays.
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Annexe D: Conditions générales de services d’investissement

D.1. Préambule

Les présentes conditions générales de services d’investissement (ci-après les « Conditions SI ») ont vocation à régir nos

relations dans le cadre de la fourniture par Memo Bank, en tant qu’agent lié de Twenty First Capital, société de gestion de

portefeuille agréée par l’Autorité des Marchés Financiers sous le numéro GP-11000029, au Client, des Services.

Elles annulent et remplacent, à compter de leur date d’entrée en vigueur, tout accord antérieur conclu entre les parties, qu’il

soit écrit ou oral, ayant le même objet.

Les Conditions SI forment un tout indivisible avec :

les Conditions générales, y compris leurs annexes (disponibles à cette adresse : https://memo.bank/convention) ;

les Conditions tarifaires.

Les termes commençant par une majuscule (par exemple : Compte) sont définis dans le glossaire figurant dans les

Conditions générales et à l’article “Définitions”.

En cas de contradiction entre les termes des présentes Conditions SI et celles de Conditions générales, les termes de ces

dernières prévaudront.

Seuls les Clients répondant aux critères d’éligibilité définis par Memo Bank sont susceptibles de bénéficier des Services au

titre des présentes Conditions SI.

Nous vous invitons aussi à compléter votre lecture par notre aide en ligne.

Les stipulations des présentes Conditions SI sont susceptibles d’être mises à jour par Memo Bank et cette mise à jour fera

l’objet d’une publication sur notre site internet. Le Client sera informé de ladite mise à jour.

Il est rappelé que sur simple demande auprès de Memo Bank, le Client de détail, au sens de la directive (EU) n°2014/65/UE,

pourra se voir délivrer une version papier des présentes Conditions SI et de toutes les informations en lien avec les

Services d’Investissement, et notamment le DIC, Prospectus et la déclaration d’adéquation. Sauf désaccord express de la

part du Client de détail, les informations seront ensuite transmises par voie électronique à l’issue d’un délai de huit

semaines.

Tout produit ou service qui n’est pas expressément prévu par les Conditions SI fera l’objet d’un contrat spécifique et

distinct.

D.2. Avertissement général

Avant de souscrire un Instrument Financier, le Client doit prendre connaissance des documents d’informations

réglementaires mis à sa disposition par Memo Bank (document d’information clé pour l’investisseur ou “DIC” et Prospectus),

et des risques afférents à l’investissement envisagé.

Il est rappelé que la performance passée ne garantit pas la performance future, et la valeur d’un investissement peut varier

à la hausse comme à la baisse. Tout investissement dans des Instruments Financiers peut générer des pertes allant jusqu’à

la totalité du capital investi.

L’accès aux investissements proposés par Twenty First Capital est uniquement accessible en France et peut faire l’objet de

restrictions à l’égard de certains Clients, notamment dans le cadre de procédures de lutte contre le blanchiment de

capitaux et le financement du terrorisme.

–

–
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D.3. Définitions

AMF Autorité des Marchés Financiers.

Client un client de Memo Bank, titulaire d’un Compte, et répondant à l’intégralité des

critères d’éligibilité fixés unilatéralement et exclusivement par Memo Bank.

Conseil en Investissement Service d’investissement défini par l’article D. 321-1, 5° du Code monétaire et

financier comme le fait de fournir des recommandations personnalisées à un

tiers, soit à sa demande, soit à l’initiative de l’entreprise qui fournit le conseil,

concernant une ou plusieurs transactions portant sur des Instruments Financiers

ou sur une ou plusieurs unités mentionnées à l’article L. 229-7 du Code de

l’environnement.

Confirmation document d’informations relatives à l’exécution d’une Transaction initiée par le

Client, et émis par Twenty First Capital.

DIC Document d’information visé par le règlement n° 1286/2014 du 26 novembre

2014 sur les documents d’informations clés relatifs aux produits d’investissement

packagés de détail et fondés sur l’assurance et ses textes d’application

subséquents, tels que modifiés le cas échéant. Il est systématiquement mis à

disposition du Client dans son Espace de Travail au moment du conseil en

investissements financiers.

Directive n° 2014/65/UE Directive du Parlement Européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les

marchés d’instruments financiers (dite « MIFID »), telle que modifiée.

Instruments Financiers Instruments financiers visés aux articles L. 211-1 du Code monétaire et financier

et notamment les parts ou actions d’organismes de placement collectif, dont la

liste est prévue en Annexe.

Jour Ouvré Tout jour d’ouverture des locaux de Memo Bank.

Procédure de traitement des

réclamations 

Procédure selon laquelle Memo Bank traite les réclamations adressées par ses

Clients.

Prospectus Document réglementaire incluant toutes les informations et caractéristiques

relatives à un organisme de placement collectif (OPC).

Service(s) Les services objets des présentes Conditions générales, à savoir les Services

d’Investissement et le Service Relationnel.

Services d’Investissement Les services d’investissement que pourra fournir le Prestataire au Client et objets

des présentes Conditions SI à savoir le Conseil en Investissement.

Service Relationnel Le service de mise en relation aux fins de souscription et de rachat d’Instruments

Financiers entre le Client et Twenty First Capital, par l’intermédiaire de Memo

Bank, conformément aux dispositions de l’article 6 des présentes Conditions SI.

Transaction Toute opération d’achat, de vente, de placement ou de souscription

d’Instruments Financiers.

Twenty First Capital Société de gestion de portefeuille agréée par l’Autorité des Marchés Financiers

sous le numéro GP-11000029, ayant mandaté Memo Bank en qualité d’agent lié.
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D.4. Objet

Les présentes Conditions SI ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles Memo Bank pourra fournir au Client

le(s) Service(s) d’Investissement portant sur les Instruments Financiers en tant qu’agent lié de Twenty First Capital.

La liste des Instruments Financiers figure en Annexe et est susceptible d’être modifiée périodiquement et unilatéralement

par Memo Bank, ce que le Client accepte.

Toutefois, Memo Bank se réserve la possibilité de refuser à sa seule discrétion toute Transaction portant sur des

Instruments Financiers sur lesquels il lui est interdit de traiter en vertu de dispositions légales/réglementaires qui

l’exposerait à des sanctions ou en cas d’impossibilité matérielle technique.

D.5. Mandataires et représentants habilités

Le Représentant du Client est la seule personne habilitée à donner des instructions pour son compte.

Le Client notifie le Prestataire par écrit dans les meilleurs délais de toute modification concernant la liste du ou des

Représentants habilités.

Il appartient au Client de vérifier que toute personne qu’il autorise à agir pour son compte et qui est susceptible de ce fait

d’engager sa responsabilité, dispose d’une connaissance suffisante de la réglementation applicable aux Instruments

Financiers sur lesquels cette personne intervient pour son compte.

D.6. Classification du Client

En application de la réglementation, le Client est informé qu’il fera l’objet d’une classification par acte séparé dans une des

catégories suivantes par Memo Bank, au sens de la Directive n°2014/65/UE :

clients non-professionnels ;

clients professionnels ; ou

contreparties éligibles.

Il est informé de son droit de demander une catégorisation différente de celle définie par Memo Bank.

Toutefois, il revient in fine à Memo Bank d’accepter ou non la demande de changement de catégorisation du Client.

Les conditions dans lesquelles cette demande peut être faite par le Client, et les conséquences qui en résulteraient quant à

son degré de protection sont celles précisées aux articles D. 533-4 et suivants du Code monétaire et financier.

D.7. Conseil en Investissement et évaluation de l’adéquation du Conseil en

Investissement

Memo Bank, en tant qu’agent lié de Twenty First Capital, est habilitée à fournir le Service d’Investissement de Conseil en

Investissement au Client.

Dans ce cadre, Memo Bank doit évaluer les connaissances et l’expérience du Client en ce qui concerne les Services

d’Investissement et les Instruments Financiers, ainsi que sa situation financière et ses objectifs d’investissement, y compris

sa tolérance au risque et sa capacité à subir des pertes ainsi que ses préférences en matière de durabilité.

–

–

–
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Le Client est dûment informé que, dans l’hypothèse où il ne communique pas l’ensemble des informations nécessaires, ou

lorsqu’au vu de son profil l’investissement dans l’Instrument Financier concerné n’est pas adapté à sa situation, Memo Bank

devra lui délivrer une mise en garde sur support durable, avant que celui-ci ne réalise une Transaction.

Lorsque Memo Bank fournit un Conseil en Investissement à un Client non-professionnel, au sens de la Directive n°2014/65/

UE, une déclaration d’adéquation doit être remise à ce dernier préalablement à la Transaction. La déclaration d’adéquation

formalise le Conseil en Investissement et explique en quoi la recommandation formulée est adaptée au Client.

Cette déclaration présente une synthèse des conseils donnés et explique pourquoi la recommandation formulée est

adaptée au Client non-professionnel, y compris la façon dont elle est conforme aux objectifs et à la situation particulière du

Client en ce qui concerne la durée d’investissement requise, les connaissances et l’expérience du Client ainsi que l’attitude

du Client à l’égard des risques et sa capacité de pertes. Cette déclaration d’adéquation contiendra les informations sur les

coûts et frais liés prévus à l’article 11, ainsi que l’avertissement réglementaire le cas échéant.

Lorsque le Prestataire fournit le service de Conseil en Investissement à un Client Professionnel ou une contrepartie éligible

au sens de la Directive n°2014/65/UE, Memo Bank peut présumer que le Client dispose des connaissances et de

l’expérience nécessaire et qu’il est financièrement en mesure de faire face à tout risque lié à ses objectifs d’investissement.

Par ailleurs, lorsque Memo Bank fournit une prestation de Conseil en Investissement de manière continue, il adresse au

Client une évaluation annuelle de l’adéquation des Instruments Financiers qu’il lui a conseillés par rapport à son profil

d’investissement.

Le Client est informé que Memo Bank rend le service de Conseil en Investissement de manière non-indépendante, ce qui

l’autorise à conserver les rémunérations perçues de Twenty First Capital, dans le respect des conditions prévues à cet effet

par la réglementation.

Les Instruments Financiers objet de la recommandation sont émis ou proposés par Twenty First Capital avec laquelle Memo

Bank entretient des liens juridiques et économiques étroits.

Lorsqu’elle fournit le service de Conseil en Investissement, les Instruments Financiers objet de la recommandation font

l’objet d’une analyse restreinte et limitée de la part de Memo Bank et ne représentent pas un éventail complet des

instruments financiers disponibles sur les marchés financiers.

Au titre de la fourniture du Conseil en Investissement, et dans le respect de la réglementation MiFID, Memo Bank est

susceptible de percevoir une commission de la part de Twenty First Capital.

D.8. Service Relationnel

Memo Bank fournit à ses Clients des Conseils en Investissements et offre dans ce cadre un Service Relationnel.

Pour le besoin des présentes Conditions SI, le Service Relationnel a pour objectif de mettre en relation le Client et Twenty

First Capital, afin de recueillir les demandes de souscription et de rachat d’Instruments Financiers des Clients auprès de

Twenty First Capital, et de suivre leurs investissements.

Le Service Relationnel permet aux Clients d’accéder à des informations financières en ligne et à des liens vers des sites

internet publiés par des tiers. Memo Bank n’a pas vérifié le caractère complet et/ou actuel des sites de tiers référencés ou

qui renvoient au site de Memo Bank.

L’accès à ces informations implique l’acceptation préalable et sans réserve des présentes Conditions SI.

D.9. Obligations et responsabilités de Memo Bank

Dans le respect des lois et règlements en vigueur, Memo Bank et son personnel agissent conformément aux usages et

pratiques de la profession.

Memo Bank est redevable, dans le cadre de l’exécution du présent contrat, d’une obligation de moyens.
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Elle veille ainsi à ce que les moyens mis en œuvre soient conformes aux exigences imposées par les autorités compétentes

et répondent aux normes techniques en vigueur pour les activités concernées.

Conformément à l’article L. 545-2 du Code monétaire et financier, Twenty First Capital, mandant de Memo Bank, demeure

pleinement et inconditionnellement responsable vis-à-vis des tiers des actes effectués en son nom et pour son compte par

Memo Bank ainsi que des omissions de cette dernière.

Outre les cas de limitation ou d’exclusion de sa responsabilité précisés au sein des présentes Conditions SI, Memo Bank ne

sera en aucune façon responsable :

des pertes ou dommages résultant des actions, omissions ou délais dans l’exécution qui seront le fait du Client, ou qui

seront consécutifs à des erreurs ou négligences ou à une mauvaise conduite des administrateurs, dirigeants, employés

ou représentants du Client ;

des pertes ou dommages résultant de la mauvaise transmission, de l’absence de transmission ou de la transmission

avec retard de messages ou instructions par le Client, dus à des pannes ou défaillances des moyens techniques de

transmission propres au Client, ainsi que des cas de force majeure tels que définis par les tribunaux français, de

blocage général des communications, télécommunications ou des moyens de transport ou de tout autre cas

assimilable ;

des pertes ou dommages résultant des conséquences de toute défaillance, interruption, inexactitude, ralentissement,

retard d’exécution ou de non-exécution de tout ou partie de ses obligations en vertu des présentes à la suite de tout

acte, évènement, ou circonstance ayant pour cause la survenance d’un cas de force majeure tel que défini par les

tribunaux français et notamment mais non limitativement en cas de grève, défaillances des systèmes informatiques ou

des moyens de communication ;

des pertes ou dommages résultant de l’application de toutes lois, décrets, règlements ou décisions - y compris toute

réglementation des changes - promulgués ou pris par les autorités françaises ou celles du pays dans lequel seront

détenus les actifs comptabilisés ou en attente de comptabilisation dans les comptes des Clients, ou par toute autorité

gouvernementale, subdivision politique, établissement public ou institution - dont la Banque Centrale - de celui-ci ; et

de toutes fautes autres que celles pouvant être qualifiées de lourdes ou dolosives commises par Memo Bank.

D.10. Obligations du Client

Le Client déclare qu’il a été régulièrement constitué au regard de la réglementation qui lui est applicable, qu’il a la pleine

capacité juridique pour accepter les présentes Conditions SI.

Le Client s’engage à observer les réglementations françaises et étrangères qui lui sont applicables ou qui sont applicables

aux Conditions SI.

Il s’engage en particulier à n’initier que des Transactions conformes à ses statuts et notamment à son objet social.

Outre les engagements d’information pris par ailleurs au titre des Conditions générales, le Client informera immédiatement

Memo Bank, le cas échéant :

de toute modification de sa forme juridique ;

de toute modification dans la composition de son actionnariat de référence ou de ses dirigeants ou de ses

représentants légaux et lui fournira notamment à cet effet un nouvel extrait du registre du commerce et des sociétés à

jour ;

de tout événement modifiant sa capacité à agir ;

de toute enquête ou décision de ses éventuelles autorités de tutelle, susceptibles d’entraîner à terme la suspension ou

le retrait de tout ou partie de son agrément ou les conduisant devant une formation disciplinaire, professionnelle ou

administrative ;

–

–
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de toute poursuite ou condamnation prononcée, par un tribunal (judiciaire, administratif ou arbitral) ou une formation

disciplinaire, professionnelle ou administrative, à l’encontre de lui-même, de ses dirigeants ou de leurs collaborateurs au

titre des activités exercées dans le cadre de ces Conditions SI ou de tout autre accord, contrat ou convention entraînant

des conséquences sur l’application des présentes Conditions SI ; et

de tout événement pouvant substantiellement affecter sa capacité financière.

Le Client adressera à Memo Bank tous les éléments susceptibles de rendre compte de sa situation financière, et

notamment ses comptes sociaux à jour et certifiés conformes le cas échéant.

Le Client s’interdit de contester toute Transaction réalisée à l’initiative de l’un de ses représentants légaux, mandataires,

préposés ou délégataires dûment autorisés, dont la cessation de fonctions ou de mandat n’aurait pas été dûment notifiée

au Prestataire.

Le Client s’oblige à indemniser à première demande Memo Bank de toutes dépenses, charges et dommages que cette

dernière pourrait supporter directement ou indirectement ainsi qu’à lui apporter son concours en cas de réclamations,

actions en justice ou autres mises en cause de sa responsabilité par un tiers qui résulteraient d’un manquement du Client à

l’une quelconque de ses obligations dans le cadre des présentes Conditions SI.

D.11. Confidentialité

Conformément à la réglementation, Memo Bank est tenue au secret professionnel.

Toutefois, ce secret peut être levé, conformément à la loi, notamment à la demande des autorités de tutelle, de

l’administration fiscale ou douanière, ainsi qu’en vertu d’un acte judiciaire opposable dans le cadre d’une procédure pénale.

En outre, par dérogation à l’obligation de secret professionnel, le Client autorise Memo Bank à communiquer tout

renseignement utile le concernant à Twenty First Capital dont l’intervention est nécessaire pour l’exécution des ordres, ou à

ses commissaires aux comptes, conseils juridiques et assureurs.

Le Client est tenu de garder confidentielles toutes informations reçues de la part du Prestataire dans le cadre des

présentes Conditions SI.

Enfin, les parties reconnaissent que leur personnel est soumis au respect de la confidentialité sur l’ensemble des

Transactions traitées et s’interdisent tout usage et toute exploitation, en dehors des besoins des présentes Conditions SI,

des informations dont elles pourraient avoir connaissance.

D.12. Transactions suspectes

Memo Bank pourra notamment, en application de la législation et de la réglementation organisant la lutte contre le

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, exiger du Client toutes informations qu’elle estimera nécessaires

pour les Transactions qui lui apparaîtront comme inhabituelles en raison notamment de leurs modalités, de leur montant, de

leur caractère exceptionnel au regard de celles traitées jusqu’alors ou pour toute autre raison.

Le Client s’engage à fournir à Memo Bank, toute information utile sur le contexte de ses Transactions.

Par ailleurs, Memo Bank et son mandant, Twenty First Capital pourront être amenées à effectuer une déclaration

d’opérations suspectes auprès de l’Autorité des Marchés Financiers pour toute Transaction dont Twenty First Capital

considèrerait qu’elle relève des pratiques constitutives d’abus de marché, conformément à la réglementation en vigueur.

En pareil cas, le Client ne sera pas informé de cette déclaration par Memo Bank

–

–
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D.13. Rémunération, coûts et frais liés

La rémunération de Memo Bank due par le Client au titre des Services d’Investissement rendus par Memo Bank sera

communiquée au Client par acte séparé par Twenty First Capital et mise à disposition dans l’Espace de Travail.

Dans le cadre de la fourniture des Services d’Investissement au Client, Memo Bank sera rémunérée par des rétrocessions

de frais versées par Twenty First Capital, sur la moyenne des encours quotidiens investis.

De plus, le Client est susceptible de supporter certains des coûts et frais liés aux Instruments Financiers prélevés sur son

investissement par Twenty First Capital (par exemple, frais de gestion et frais administratifs). Une estimation raisonnable

des coûts et frais est fournie au Client avant la réalisation de la Transaction ou la fourniture du Service d’Investissement.

Conformément aux dispositions de l’article 50 du Règlement Délégué n°2017/565, Memo Bank fournit au Client dans une

documentation spécifique l’ensemble des informations relatives aux coûts et frais liés aux Services d’Investissement/

produit(s) qu’il fournit au Client.

D.14. Communications/Notifications

Memo Bank adressera au Client les Confirmations préparées par Twenty First Capital en langue française relatifs aux

actions ou parts d’OPC dans lesquels il a investi.

Toute information qui doit être fournie au Client par Memo Bank en application des présentes Conditions SI ou de la

règlementation en vigueur pourra notamment être transmise par courrier électronique ou par le biais d’une publication sur le

site internet de Memo Bank ou l’Espace de Travail.

D.15. Gestion des conflits d’intérêts

Memo Bank met en œuvre selon les conditions prévues par la réglementation une politique efficace de gestion des conflits

d’intérêts et qui est publiée sur le site internet du mandant de Memo Bank (Twenty First Capital).

D.16. Enregistrements téléphoniques et électroniques - Mode de preuve

Pour les besoins de la bonne exécution des Conditions SI, le Client autorise expressément l’enregistrement de toutes ses

conversations téléphoniques et électroniques avec Memo Bank et son personnel.

Les enregistrements des conversations téléphoniques ne sont pas nécessairement précédés d’un avertissement sonore.

Le Client autorise également Memo Bank et son personnel à enregistrer sur un support durable toute information pertinente

relative à leurs conversations.

Ces enregistrements seront disponibles sur demande pendant cinq ans et, si l’Autorité des Marchés Financiers en fait la

demande, pendant sept ans.

Outre les informations contenues sur un support durable, toutes les formes d’enregistrement résultant des moyens de

communication utilisés entre le Client et Memo Bank, et notamment les enregistrements téléphoniques et les messages

électroniques réalisés et envoyés par Memo Bank, sont admis comme moyens de preuve et feront foi, notamment en cas de

contentieux.

Le Client reconnaît que toute Transaction effectuée via un système électronique sera réputée manifester le consentement

du Client à cette opération ; ce consentement aura même valeur qu’un consentement donné par écrit.
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D.17. Traitement des données personnelles

Memo Bank, en qualité d’agent lié de Twenty First Capital, est amenée à recueillir des données à caractère personnel

concernant ses Clients ainsi que leurs représentants légaux et bénéficiaires effectifs en qualité de sous-traitant de Twenty

First Capital.

Twenty First Capital sera également amené à recueillir et traiter des données à caractère personnel des Clients.

Les données à caractère personnel ainsi collectées et traitées dans le cadre des Conditions générales, Conditions

particulières et Conditions tarifaires sont nécessaires :

à leur conclusion et à leur exécution ; au respect et à l’exécution des obligations légales et réglementaires de Memo Bank ;

à la poursuite de ses intérêts légitimes.

Le Client déclare avoir pris connaissance et accepter la Politique de protection des données personnelles de Memo Bank

(disponible à cette adresse : https://memo.bank/donnees-personnelles) qui décrit les finalités des traitements de données

personnelles recueillies, leurs modalités de communication à des tiers, les droits relatifs à ces données ainsi que les

mesures de sécurité mises en place.

Il est rappelé que les personnes concernées disposent des droits d’accès et d’information, de rectification, d’effacement de

leurs données personnelles.

Elles peuvent exercer ces droits, à tout moment et gratuitement, à intervalle raisonnable, auprès du délégué à la protection

des données par courrier électronique à l’adresse suivante : protectiondesdonnees@memo.bank.

Elles peuvent, en cas de différend, s’adresser à la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).

Pour saisir la CNIL, il convient d’adresser un simple courrier à l’attention du président de la CNIL, Commission nationale de

l’informatique et des libertés – 3, Place de Fontenoy - TSA 20715 – 75334 Paris Cedex 07.

D.18. Durée et résiliation des Conditions SI

Les Conditions SI sont conclues pour une durée indéterminée et sont réputées avoir été acceptées par le Client dès lors

qu’un Service a été fourni par Memo Bank au Client.

Elles peuvent être résiliées à tout moment par le Client ou Memo Bank suivant un préavis de 30 (trente) jours calendaires.

Les Transactions en cours une fois la résiliation effective continueront d’être régies par les dispositions des présentes

Conditions SI.

Les Conditions SI peuvent être résiliées de plein droit, sans mise en demeure, par Memo Bank par une notification de la

résiliation par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les cas suivants :

résiliation effective de la convention de services ;

dissolution amiable du Client prévue par la loi ;

état de cessation des paiements, ouverture d’une procédure de sauvegarde, redressement ou de liquidation judiciaire

ou toute autre procédure équivalente à l’encontre du Client ;

faute grave répréhensible de la part du Client (par exemple : activités illicites, agissements frauduleux ou fausse

déclaration) ; et

perte, retrait, suspension ou non-renouvellement d’une autorisation, d’un agrément, d’une licence, d’une inscription à un

registre professionnel, d’une garantie financière, d’une caution réglementée ou de toute autre assurance obligatoire,

nécessaires à l’exercice de votre activité.

–
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Cette résiliation prend effet dès la réception de ladite lettre par le Client et implique la cessation de la fourniture des

Services par Memo Bank au Client. Pour les besoins du présent article, la réception d’une lettre recommandée avec accusé

de réception par le Client qui en est destinataire s’entend comme la date de première présentation de ladite lettre.

Le Client sera alors invité à se rapprocher de Twenty First Capital une fois les Conditions SI résiliées, afin de prendre une

décision quant aux Instruments Financiers détenus.

D.19. Traitement des réclamations

Les réclamations à l’encontre des conditions d’exécution des Services doivent parvenir à Twenty First Capital, mandant de

Memo Bank, dès le fait générateur de la réclamation.

Les réclamations doivent être formulées par écrit et motivées.

Toute réclamation transmise par courrier doit être adressée au Secrétaire Général – RCCI de Twenty First Capital à l’adresse

postale : 39, Avenue Pierre 1er de Serbie – 75008 Paris, France. Les réclamations peuvent également être adressées à

l’adresse e-mail suivante : chrys.iliou@twentyfirstcapital.com ou auprès de votre interlocuteur habituel au sein de la société

de gestion Twenty First Capital (https://www.twentyfirstcapital.com/).

Elles sont traitées par Twenty First Capital conformément à la Procédure de traitement des réclamations qui est mise

gratuitement à la disposition du Client sur le site internet de Twenty First Capital en application de la réglementation en

vigueur.
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Annexe E: Conditions d’utilisation de l’API Premium

E.1. Présentation de l’API Premium

L’API Premium est une interface de programmation d’application (“Application Programming Interface”) qui vous permet

d’accéder à des données et documents stockés dans votre Espace de travail ainsi que d’effectuer des opérations en

connectant votre propre infrastructure informatique à votre Espace de travail.

L’API Premium vous permet notamment :

de consulter les informations relatives à vos Comptes ;

de consulter les informations et les pièces jointes relatives aux Opérations de paiement au débit et au crédit de vos

Comptes ;

de joindre des justificatifs à des Opérations de paiement ;

de recevoir des notifications d’événements tels que les Opérations de paiement passées sur vos Comptes ou la création

d’IBAN virtuels ;

d’initier des Virements ;

de créer ou supprimer des IBAN virtuels.

E.2. Activation de l’API Premium

L’utilisation de l’API Premium est réservée aux clients dont l’abonnement en prévoit expressément l’application.

Elle fait l’objet d’une facturation spécifique conformément aux Conditions tarifaires.

E.3. Sandbox

Nous mettons à votre disposition un environnement de test (Sandbox) reproduisant les principales fonctionnalités de l’API

en production. Vous pouvez ainsi tester l’intégration avec l’API et simuler différents scénarios d’utilisation.

La Sandbox étant fournie à des fins de développement et de test uniquement, elle ne permet pas d’effectuer de véritables

Opérations de paiement ayant une valeur juridique contraignante. Les fonctionnalités et les données disponibles dans la

Sandbox peuvent ainsi différer de celles de l’environnement de production.

Nous ne garantissons pas la disponibilité permanente de la Sandbox et pouvons la modifier ou la suspendre à tout moment.

Nous déclinons toute responsabilité en cas de dommages résultant de l’utilisation de la Sandbox, notamment si des

configurations fonctionnelles dans cet environnement s’avèrent non opérationnelles en production.

E.4. Utilisateurs - Procurations

Seul le Représentant peut accéder à l’Espace de travail afin d’activer l’API Premium.

Il peut cependant donner Procuration à un ou plusieurs Utilisateurs à cet effet. La Procuration doit être établie par le

Représentant ou un Utilisateur habilité au sein de l’Espace de travail, où sont précisées les étapes à suivre. Nous avons le

–

–

–
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droit de ne pas agréer un Utilisateur ou de le révoquer à tout moment. Tout Utilisateur peut à tout moment révoquer une

Procuration qu’il a donnée dans l’Espace de travail.

Chaque Utilisateur autorisé à utiliser l’API Premium devra utiliser des clés d’identification uniques et personnelles,

disponibles dans l’Espace de travail, afin de s’identifier. Les opérations effectuées à travers l’API Premium ne sont pas

réalisées par un robot ou une machine, mais bien par un Utilisateur habilité et identifié. Elles vous engagent comme si vous

les aviez vous-même effectuées.

E.5. Votre responsabilité

Les opérations que vous effectuez par le biais de l’API Premium sont effectuées en votre nom et produisent les mêmes

effets juridiques qu’une action effectuée dans l’Espace de travail.

Il relève de votre responsabilité de mettre en oeuvre une politique de sécurité des systèmes d’information adaptée et

effective, ainsi que de former votre personnel aux règles de l’art en matière de sécurité.

À ce titre, il vous appartient notamment :

de prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir et traiter toutes éventuelles atteintes par des tiers à votre

système d’information ;

de respecter toutes les lois et réglementations en vigueur ;

d’utiliser l’API Premium conformément à la documentation technique accessible depuis l’Espace de travail  ainsi qu’à

l’adresse https://docs.api.memo.bank/;

d’assurer la stricte confidentialité de vos Données de sécurité personnalisées et de vos clés d’identification qui ne

doivent, en aucun cas, être communiquées à des tiers ;

d’utiliser un matériel informatique conforme à l’état de l’art en matière de sécurité.

Dès lors, vous vous interdisez :

de contourner les règles de sécurité ou les limites techniques de l’API Premium ;

d’utiliser l’API Premium afin de fournir des services de paiement à vos propres clients ;

de dépasser un nombre de requêtes raisonnable au-delà duquel le bon fonctionnement de l’API Premium pourrait être

perturbé ; nous pouvons, en fonction de l’utilisation que vous faites de nos services, vous demander de respecter des

limites d’appels vers l’API ;

vendre ou louer l’API Premium à des tiers ;

d’effectuer de l’ingénierie inversée.

Vous vous engagez ainsi à nous indemniser de tout préjudice qui résulterait d’une utilisation non conforme de l’API Premium.

Nous ne saurions être tenus responsables de dysfonctionnements résultant, directement ou indirectement, d’un

manquement à vos obligations ou du fait d’un tiers.

E.6. Données personnelles

Nous pouvons être amenés à recueillir des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre de l’utilisation de

l’API Premium.

Nous vous invitons à ce titre à prendre connaissance de la Politique de protection des données personnelles de

Memo Bank qui décrit les finalités des traitements de données personnelles recueillies, leurs modalités de communication à

des tiers, vos droits relatifs à ces données ainsi que les mesures de sécurité mises en place.

–

–

–
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Annexe F: Contrat de niveau de service

F.1. Objet

Le contrat de niveau de service ou Service Level Agreement (ci-après dénommé « SLA ») définit les engagements de

Memo Bank en termes de disponibilité de l’API Premium et du support client.

Il s’applique aux clients de Memo Bank dont l’abonnement en prévoit expressément l’application (ci-après désignés

« Client » ou « Clients »).

F.2. Définitions

Terme Définition

API Il s’agit de l’API Premium qui est une interface de

programmation applicative mise à disposition par Memo

Bank permettant aux Clients d’accéder à des services et

d’effectuer des opérations sur leurs comptes Memo

Bank.

Client Toute personne morale ayant souscrit à un abonnement

Memo Bank incluant l’accès à l’API Premium et prévoyant

l’application du SLA.

Incident non critique Tout événement entraînant une interruption ou une

indisponibilité de service qui n’est pas un Incident

critique.

Incident critique Dysfonctionnement du système qui empêche le client

d’effectuer une tâche essentielle à son activité et qui ne

peut faire l’objet d’aucune solution de contournement.

Indisponibilité Période de plus de 5 minutes pendant laquelle toutes les

requêtes vers l’API sont rejetées avec un code d’erreur

de type HTTP 5xx (erreur serveur).

Maintenance planifiée Périodes annoncées deux semaines à l’avance au cours

desquelles l’API est rendue indisponible pour des mises à

jour, des améliorations ou des opérations de

maintenance.

Requête API Toutes les requêtes effectuées via l’API. Le prix des

requêtes est précisé dans les Conditions tarifaires.

Heures ouvrées Du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00, heure de Paris

(CET), à l’exclusion des jours fériés en France.
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F.3. Engagements de service

F.3.1. Disponibilité du service

Memo Bank s’engage à garantir une disponibilité de son API à hauteur de 99,9% par mois calendaire, hors périodes de

Maintenance planifiée et cas prévus à l’article 3. Exclusions.

L’état de l’API et des éventuels incidents peuvent être consultés sur le site d’aide de Memo Bank (https://aide.memo.bank/

article/371-etat-api-incidents).

F.3.2. Support client

Le support client de Memo Bank est accessible depuis la messagerie intégrée à l’espace de travail Memo Bank, ainsi que

par courrier électronique à l’adresse support@memo.bank. Il n’y a pas de support téléphonique disponible.

Memo Bank s’engage à répondre aux Heures ouvrées à toutes les demandes adressées au support client dans les délais

suivants :

Type de demande Délai de première réponse du support

Incident critique ≤ 2 heures

Incident non critique ≤ 4 heures

Autres demandes ≤ 4 heures

F.4. Exclusions

F.4.1. Principe général

Les engagements de Memo Bank énoncés dans ce SLA ne s’appliquent pas aux interruptions, ralentissements, difficultés

d’accès ou autres problèmes de performance de l’API Premium causés par des circonstances échappant au contrôle

raisonnable de Memo Bank, notamment si l’indisponibilité de l’API est exclusivement imputable à un tiers.

F.4.2. Exclusions spécifiques

La responsabilité de Memo Bank ne saurait être engagée dans les cas suivants, cette liste n’étant pas exhaustive :

Catégorie Exemples d’exclusions

Actions du Client Erreurs ou omissions dans le code du Client Utilisation

de versions obsolètes de l’API Non-respect des limites

d’utilisation et des quotas définis par Memo Bank

Utilisation de l’API d’une manière non conforme à la

documentation

Défaillances des infrastructures tierces Indisponibilité ou dysfonctionnement des services des

fournisseurs cloud Pannes ou ralentissements des

réseaux de télécommunication Défaillances des

fournisseurs d’accès Internet
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Problèmes de réseau Indisponibilité totale ou partielle du réseau Internet

Ralentissements généralisés des communications

Internet

Attaques malveillantes Attaques par déni de service (DDoS) Autres types

d’attaques ciblant le Client, Memo Bank, ou les

infrastructures utilisées

Événements de force majeure Catastrophes naturelles Conflits armés Décisions

gouvernementales ou réglementaires impactant la

fourniture du service

Maintenance Périodes de Maintenance planifiées

F.4.3. Obligation de notification du Client

Le Client s’engage à notifier Memo Bank dans les plus brefs délais s’il constate une interruption ou une dégradation du

service qui pourrait relever des exclusions mentionnées ci-dessus.

Cette notification permettra à Memo Bank d’investiguer promptement et, le cas échéant, de prendre les mesures

nécessaires pour rétablir le service ou atténuer l’impact de l’Incident.

F.5. Indemnisation

Si la disponibilité de l’API de Memo Bank est inférieure aux seuils définis ci-dessous, Memo Bank versera au Client, à titre de

clause pénale forfaitaire et définitive, une indemnisation, calculée en pourcentage du montant hors taxes des frais payés

par le Client au cours d’un mois donné au titre des requêtes API selon le tableau suivant :

Disponibilité de l’API (%) Pénalités (%)

< 99.9% et ≥ 99% 5%

< 99% et ≥ 95% 15%

< 95% 25%

Si le délai de première réponse du support client est supérieur aux délais mentionnés à l’article 2.2. Support client, Memo

Bank versera au Client, à titre de clause pénale forfaitaire et définitive, une indemnisation, calculée en pourcentage du

montant hors taxe de la totalité de la facture d’un mois donné selon le tableau suivant :

Type de demande Délai de première réponse du

support

Pénalités (%)

Incident critique > 2 heures 5%

Incident critique > 4 heures 10%

Incident non critique > 4 heures 10%

Autres demandes > 4 heures 10%

Dans tous les cas, il appartient au Client d’adresser ses demandes d’indemnisation à son chargé d’affaires, accompagnées

de tous les justificatifs utiles dans les 15 jours suivants la fin du mois au cours duquel une Indisponibilité a été constatée.
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Cette indemnisation sera alors versée sur le Compte principal du Client.

F.6. Limitation de responsabilité

Le montant maximal des Indemnisations qui sont susceptibles d’être versées à un Client au titre de l’Indisponibilité de l’API

pour un mois donné ne saurait dépasser 25% du montant des frais payés par le Client au cours du même mois au titre des

requêtes API.

Le montant maximal des Indemnisations qui sont susceptibles d’être versées à un Client en cas de non-respect du délai de

première réponse du support client pour un mois donné ne saurait dépasser 25% du montant de l’intégralité des frais liés à

l’abonnement et aux requêtes API payées par le client au cours du même mois.

Memo Bank ne pourra être tenue responsable des dommages indirects ou accessoires résultant de l’utilisation ou de

l’impossibilité d’utiliser l’API, y compris, mais sans s’y limiter, les pertes d’exploitation, pertes de données et tout préjudice

de nature financière et commerciale.

F.7. Sécurité

F.7.1. Engagement général

Memo Bank s’engage à mettre en œuvre et à maintenir des mesures de sécurité conformes à l’état de l’art pour protéger les

données des Clients et assurer la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité de l’API.

Ces mesures sont conçues pour prévenir l’accès non autorisé, la divulgation, la modification ou la destruction des données

traitées par l’API.

F.7.2. Gestion des incidents de sécurité

En cas d’incident de sécurité affectant l’API ou les données des Clients, Memo Bank s’engage à :

informer les Clients concernés dans les meilleurs délais après la découverte de l’incident ;

mener une enquête approfondie pour déterminer la cause et l’étendue de l’incident ;

prendre les mesures nécessaires pour résoudre l’incident et, le cas échéant, collaborer avec les tiers concernés pour

rétablir le service dans les meilleurs délais.

F.7.3. Formation et sensibilisation

Memo Bank assure une formation continue en matière de sécurité pour l’ensemble de son personnel. Ces formations et

actions de sensibilisation sont dispensées à tous les salariés, qu’ils soient ou non impliqués dans le développement, la

maintenance et l’exploitation de l’API.

F.7.4. Protection des données personnelles

Memo Bank s’engage à se conformer aux réglementations applicables en matière de protection des données, notamment le

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) conformément à sa politique de protection des données

personnelles.

–

–

–
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F.8. Résiliation

Ce SLA forme un tout indivisible avec la convention de services dont le Client reconnaît expressément avoir pris

connaissance et en accepter les termes.

Par voie de conséquence, toute résiliation de la convention de services entraînera, de plein droit, la résiliation du SLA.

De même, comme rappelé ci-avant, les clauses du présent SLA s’appliquent uniquement aux clients de Memo Bank dont

l’abonnement en prévoit expressément l’application.

Ainsi, tout changement de formule d’abonnement peut entraîner la résiliation du SLA.

F.9. Modification du SLA

Ce SLA peut être modifié à tout moment, à l’initiative de Memo Bank, dans les mêmes conditions que les modifications à la

convention de services.
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Annexe G: Informations générales sur la protection des dépôts

Le principe général est que tous les clients, qu’ils soient des particuliers ou des entreprises, que leurs comptes soient

ouverts à titre personnel ou à titre professionnel, sont couverts par le Fonds de garantie des dépôts et de résolution

(FGDR). Les exceptions applicables à certains dépôts ou à certains produits sont indiquées sur le site internet du FGDR.

Memo Bank vous informe sur demande si ses produits sont garantis ou non. Si un dépôt est garanti, nous vous le

confirmons également sur le relevé de compte envoyé périodiquement et au moins une fois par an.

La protection des dépôts effectués auprès de

Memo Bank est assurée par :

Le Fonds de garantie des dépôts et de résolution

(FGDR)

Plafond de la protection : 100 000 € par déposant et par établissement de

crédit

Si vous avez plusieurs comptes dans le même

établissement de crédit :

Tous vos dépôts enregistrés sur vos comptes ouverts

dans le même établissement de crédit entrant dans le

champ de la garantie sont additionnés pour déterminer

le montant éligible à la garantie ; le montant de

l’indemnisation est plafonné à 100 000 €

Si vous détenez un compte joint avec une ou plusieurs

autres personnes :

Le plafond de 100 000 € s’applique à chaque déposant

séparément. Le solde du compte joint est réparti entre

ses cotitulaires ; la part de chacun est additionnée avec

ses avoirs propres pour le calcul du plafond de garantie

qui s’applique à lui .

Autres cas particuliers : Voir note

Délai d’indemnisation en cas de défaillance de

l’établissement de crédit :

Sept jours ouvrables

Monnaie de l’indemnisation : Euros

Correspondant : Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR)

65, rue de la Victoire, 75009 Paris Téléphone :

01-58-18-38-08 Courriel : 

contact@garantiedesdepots.fr

Pour en savoir plus : Reportez-vous au site internet du FGDR : http://

www.garantiedesdepots.fr

Accusé de réception par le déposant : Il est accusé réception lors de l’acceptation des

conditions générales de la convention de Compte

Courant (mais pas lors de l’envoi annuel du formulaire)

Limite générale de la protection : si un dépôt est indisponible parce qu’un établissement de crédit n’est pas en mesure d’honorer ses

obligations financières, les déposants sont indemnisés par un système de garantie des dépôts. L’indemnité est plafonnée à 100 000 €

par personne et par établissement de crédit. Cela signifie que tous les comptes créditeurs auprès d’un même établissement de crédit

sont additionnés afin de déterminer le montant éligible à la garantie (sous réserve de l’application des dispositions légales ou

contractuelles relatives à la compensation avec ses comptes débiteurs). Le plafond d’indemnisation est appliqué à ce total. Les dépôts

et les personnes éligibles à cette garantie sont mentionnés à l’article L. 312-4-1 du code monétaire et financier (pour toute précision sur

[1]

[1]

[2]

[2]

[3]
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ce point, voir le site internet du Fonds de garantie des dépôts et de résolution). Par exemple, si un client détient un compte d’épargne

éligible (hors livret A, livret de développement durable et livret d’épargne populaire) dont le solde est de 90 000 € et un compte courant

dont le solde est de 20 000 €, l’indemnisation sera plafonnée à 100 000 €. Cette méthode s’applique également lorsqu’un établissement

de crédit opère sous plusieurs marques commerciales.

Principaux cas particuliers : les comptes joints sont répartis entre les cotitulaires à parts égales, sauf stipulation contractuelle prévoyant

une autre clé de répartition. La part revenant à chacun est ajoutée à ses comptes ou dépôts propres et ce total bénéficie de la garantie

jusqu’à 100 000 €. Les comptes sur lesquels deux personnes au moins ont des droits en leur qualité d’indivisaire, d’associé d’une

société, de membre d’une association ou de tout groupement similaire, non dotés de la personnalité morale, sont regroupés et traités

comme ayant été effectués par un déposant unique distinct des indivisaires ou associés. Les comptes appartenant à un entrepreneur

individuel à responsabilité limitée (EIRL), ouverts afin d’y affecter le patrimoine et les dépôts bancaires de son activité professionnelle,

sont regroupés et traités comme ayant été effectués par un déposant unique distinct des autres comptes de cette personne. Les

sommes inscrites sur les livrets A, les livrets de développement durable (LDD) et les livret d’épargne populaire (LEP) sont garanties

indépendamment du plafond cumulé de 100 000 € applicable aux autres comptes. Cette garantie porte sur les sommes déposées sur

l’ensemble de ces livrets pour un même titulaire ainsi que les intérêts afférents à ces sommes dans la limite de 100 000 € (pour toute

précision voir le site internet du Fonds de garantie des dépôts et de résolution). Par exemple, si un client détient un livret A et un LDD

dont le solde total s’élève à 30 000 € ainsi qu’un compte courant dont le solde est de 90 000 €, il sera indemnisé, d’une part, à hauteur

de 30 000 € pour ses livrets et, d’autre part, à hauteur de 90 000 € pour son compte courant. Certains dépôts à caractère exceptionnel

(somme provenant d’une transaction immobilière réalisée sur un bien d’habitation appartenant au déposant ; somme constituant la

réparation en capital d’un dommage subi par le déposant ; somme constituant le versement en capital d’un avantage-retraite ou d’un

héritage) bénéficient d’un rehaussement de la garantie au-delà de 100 000 €, pendant une durée limitée à la suite de leur encaissement

(pour toute précision sur ce point, voir le site internet du Fonds de garantie des dépôts et de résolution).

Indemnisation : le Fonds de garantie des dépôts et de résolution met l’indemnisation à disposition des déposants et bénéficiaires de la

garantie, pour les dépôts couverts par celle-ci, sept jours ouvrables à compter de la date à laquelle l’Autorité de contrôle prudentiel et

de résolution fait le constat de l’indisponibilité des dépôts de l’établissement adhérent en application du premier alinéa du I de l’article L.

312-5 du code monétaire et financier. Ce délai de sept jours ouvrables sera applicable à compter du 1er juin 2016 ; jusqu’à cette date, ce

délai est de vingt jours ouvrables. Ce délai concerne les indemnisations qui n’impliquent aucun traitement particulier ni aucun

complément d’information nécessaire à la détermination du montant indemnisable ou à l’identification du déposant. Si un traitement

particulier ou un complément d’information sont nécessaires, le versement de l’indemnisation intervient aussitôt que possible. La mise à

disposition se fait, au choix du Fonds de garantie des dépôts et de résolution : (i) soit par l’envoi d’une lettre-chèque en recommandé

avec avis de réception, (ii) soit par mise en ligne des informations nécessaires sur un espace internet sécurisé, ouvert spécialement à

cet effet par le Fonds et accessible à partir de son site officiel (cf. ci-après), afin de permettre au bénéficiaire de faire connaître le

nouveau compte bancaire sur lequel il souhaite que l’indemnisation lui soit versée par virement.
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